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r ;íĽSI!)K.\"Cľ. Ι· E M. Т .ЙОХ BornoEOis

La séan-e est ouverte à quinze heures.

i . — PROCÈS-VERBAL

M. Maurice Ordinaire, /*}<« ih's sucré-
lutre*, d nuie lcc' uro du procès -verbal delà
séance du mardi 21 décembre.

Le procès-verbal est adopté.

2. — DEMANDE DE CONGÉ:

M. le président. M. Claveille demande un
congé jusqu'il la fin de la session.

Cette demande est renvoyée à-la commis
sion des congés.

3. — COMMUNICATION RELATIVE AU BŘC. U
DE M. ROUBY, SÉNATEUR UE LA CORRÈZE

M. le président. Mes chers collègues, un
nouveau deuil frappe notre Assemblée
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M. le docteur Rouby, sénateur de la Corrèze,
est décédé avant-hier après quelques se
maines d'une terrible maladie, dont, comme
médecin, il avait connu, hélas ! dès le début,
toute la gravité.

Conseiller général, puis député de Tulle
de 1902 à 1907, il vint parmi nous à cette
dernière date pour ne plus cesser depuis
lors de nous appartenir. Il intervint presque
chaque année dans la discussion du budget ,
s'attachant spécialement, avec une grande
persévérance, aux problèmes touchant la
situation des manufactures de l'État, l'or
ganisation de notre armée et celle de nos
transports. (Approbation .)

Reconnaissants do son dévouement à la

chose publique et de son souci très vif des
intérêts de son département, ses mandants
lui restèrent fidèles jusqu'au dernier jour.
(Très bien !)

Profondément républicain, passionné pour
les idées politiques auxquelles il avait voué
sa vie, il n'hésitait pas à manifester ses
sentiments avec une extrême ardeur, mais
sa nature franche et généreuse ne l'entraî
nait jamais, même dans les polémiques les
plus vives, à blesser aucun de ses collè
gues (Très bien ! Iras bien !), et la cordialité
des relations qu'il entretenait avec ses
adversaires tes plus déterminés témoignait;
de l'estime que chacun de nous avait pour
la droiture de son caractère. (A¡>pliudwe -
menls.)

Nous garderons fidèlement son souvenir
et je sais être votre interprète en offrant à
sa famille l'expression émue de notre vive
sympathie. (Xvucctuu et unanimes applau
dissements.)

4. — ÉLECTION D UN MEMBRE DU CONSEIL
SUPÉRIEUR DES RETRAITES OUVRIÈRES

M. le président. J'ai à donner connais
sance au Sénat de la communication sui
vante :

« Paris le 22 décembre 1920.

" Monsieur le président,
« En exécution des dispositions de arar

tic'e 20 de la loi du 3 avril 191!) sur les re

traites ouvrières et paysannes, le Sénat a
procédé, dans sa séance du 2 j mars 192,0, à
la nomination de MM. Ribot et Lintilhac

comme membres du conseil supérieur des
retraites ouvrières et paysannes.

« M. Lintilhac étant décédé, je vous
serais très obligé de vouloi r bien faire ins
crire, le plus tòt possible. à l'ordre du jour
du Sénat, l'élection d'un membre au conseil
supérieur des retraites ouvrières .-

« Agréez, monsieur le président, l'assu
rance de ma haute considération.

« Le ministre du travail,
« JOURDAIN. »

Le Sénat fixera, dans l'une de ses pro
chaines séances, la date de cette élection.

5. — DEPOT DE PROJETS DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
garde des sceaux, ministre de la justice.

M. Gustave Lhopiteau, rgarde des sceaux,
ministre de la justice. J'ai l'honneur de dé
poser sur le bureau du Sénat un projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
tendant au maintien provisoire en jouis
sance des locataires de bonne foi de lo
caux d'habitation.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission, nommée le 23 mai
1Ô16, chargée de l'examen d'un projet de loi
relatif aux modifications apportées aux
baux à loyer par l'état de guerre.

il sera imprimé et distribué.

M. le garde des sceaux. J'ai également
l'honneur de déposer sur le bureau du Sé
nat, au nom de M. le ministre de l'intérieur
et de M. le ministre des finances, un projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
tendant à autoriserla perception des droits,
produits et revenus applicables au budget
spécial de l'Algérie pour l'exercice 1921.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission des finances.

Π sera imprimé et distribué.

6. — DEPoT DE RAPPORTS

M. le président. La parole est à M. Ri
chard.

M. Richard. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat un rapport fait au
nom de la commission chargée d'examiner
le projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, portant règlement définitif du bud
get de 1007.

J'ai également l'honneur d; déposer sur
le bureau du Sénat, au nom de M. Domi
nique Delahaye, un rapport fait au nom de
la commission chargée d'examiner les pro
jets de loi, adoptés par la Chambre des dé
putés, portant règlement définitif du bud
get des exercices 1007, 1908 et 1909 (minis
tère de l'agriculture;.

M. le président. Les rapports seront im
primés et distribués.

La parole est à M. le rapporteur général
de la commission des finances.

M. Paul Doumer, rapporteur général de
la eùniinissim des finances. J'ai l'honneur
de déposer sur le bureau du Sénat un rap
port fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
relatif au régime fiscal applicable dans les
régions qui ont subi ľoccupation ennemie.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

7. — ADOPTION DU PROJET DE LOI RELATIF

A DES TAXES DE LA VILLE DE PARIS

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, tendant à autoriser
laville de Paris à relever le tarif de diverses
taxes de remplacement et à créer de nou
velles taxes.

Si personne ne demande la parole dans
la discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles du projet de
loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l 'ar
ticle 1 er :

« Art. 1 er . — La ville de Paris est autori

sée, à partir de 1920, et pendant trois ans :

« 1° A porter de 0 fr. 10 p. 100 à 0 fr. 20
p. 100 la taxe établie par la loi du 10 juillet
1902 sur la valeur en capital des propriétés
bâties ou non bâties, à l'exception des pro
priétés appartenant à la ville de Paris, au
département ou à l'assistance publique.

« Toute disposition qui aurait pour effet
de faire supporter directement ou indirec
tement cette surtaxe par le locataire sera
réputée non écrite.

« La surtaxe de la propriété non bàtio ne
frappera pas les terrains plantés en jardin,
grevés d'une servitude non ædificandi lé
gale ou contractuelle, ou ceux dont les pro
priétaires prendront l 'engagement de les

conserver dans leur état actuel pendant uпщ
période de cinquante années.

i« Pour bénéficier de ladite exonération,5
le propriétaire devra faire une déclaration
dans le délai d'un mois après la publication,
du premier rôle émis. Cette déclaration de
vra être faite par voie de pétition au préfet
de la Seine.

« Dans le cas où l'engagement sera violé
au cours de la période visée, le propriétaire
sera tenu au payement d'une amende égale'
au montant de toutes les annuités cou

rues, majorées de l'intérêt à 6 p. 100.
Cette amende sera prononcée et recouvrée
comme en matière de contravention aux-

règlements municipaux ;
« 2° A porter de U fr. 50 à 3 fr. pour 100 fr

la taxe établie par la loi du 10 juillet 1902'
sur la valeur locative des locaux d'habita
tions imposables à la contribution mobi
lière ;

« 3° A porter de 50 centim e s à 3 fr. pour
100 fr. la taxe établie par la loi du 10 juillet'
1902 sur la valeur locative des locaux in
dustriels et commerciaux. »

Je mets aux voix l'article 1 er.

(L'article 1" est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — I o La ville
de Paris est autorisée à percevoir, à partir ;
du 1 er janvier 1920 et pendant trois ans,
une taxe sur les employeurs à raison des
domestiques à leur service ;

« 2° Sera considéré comme domestique,
en vue de l'application de la présente taxe,
toute personne se trouvant exclusivement, ■
et d'une façon permanente, attachée au
service matériel et personnel de l'em
ployeur ou de sa famille ;

« 3° Seront exonérés de la taxe :
« L'État;
« Le département de la Seine;
« La ville de Paris ;
« Les établissements publics ;
« Les personnes qui, n'ayant qu'un seul

domestique, remplissent l'une des condi
tions suivantes :

« I o litro âgées de plus de soixante -dix
ans ;

« 2' Justifier qu'en raison de leur infir
mité ou de leur maladie*; elles ne peuvent)
se passer de l'aide d'un domestique (les
invalides de guerre de 100 p. 100 étant dis-;
pensés de toute justification);

« 3° Avoir, à leur domicile, deux enfants
de moins de seize ans ou un ascendant âgé
de plus de soixante-dix ans ou un descen
dant infirme.

« L'exonération s'appliquera à deux do
mestiques lorsque le nombre des septua
génaires, infirmes ou enfants âgés de moins
de seize ans vivant sous le môme toit, sera
de quatre au moins;

« 4° La taxe est établie au nom de l'em

ployeur. Elle est, pour les domestiques du
sexe féminin :

« De Ю fr. pour le premier domestique
taxable .

« De 80 fr. pour le deuxième domestique.'
« De 120 fr. pour le troisième domes

tique.
<■ De 160 fr. pour le quatrième domesJ

tique .
« De 200 fr. pour le cinquième domes

tique, et ainsi de suite suivant une progres
sion arithmétique. ,

« Pour les domestiques du sexe masculin'
le tarif de la taxe est le double de celui

auquel les employeurs sont assujettis;
pour l'emploi de domestique du sexe fémi
nin. '■■

« Lorsque des domestiques du sexe mas-!
culin et des domestiques du sexe féminin
ont le même employeur, ils font partie d'un
seul et même classement alterné, comrnen-;
cant par un domestique du sexe féminin, la,
taxe est appliquée à chaque domestique au,
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tarif propre à son sexe et au taux corres
pondant au rang qu'il occupe dans ce clas
sement ;

« 5° La ville de Paris est autorisée, en outre,
à établir, à partir du 1 er janvier 1920 et
pendant trois ans, une taxe sur les em
ployeurs de précepteurs, préceptrices et

'gouvernantes.
« La taxe établie au nom de l'employeur

sera de 100 fr. par a i et pour chaque pré
cepteur ou préceptrice et chaque gouver
nante employés ;

« 6 3 Les employeurs seront tenus, sous
peine de double taxe, à faire à la mairie de
leur domicile, la déclaration du nombre et
du sexe des domestiques, des précepteurs,
préceptrices et gouvernantes à leur service.
Cette déclaration devra être faite dans le
mois de la promulgation de la loi et, lors
qu'il y aura changement dans le nombre ou
le sexe des personnes employées, dans le
mois de la prise de service ;

« 7° La taxe sera due pour l'année entière
à raison des domestiques, précepieurs, pré
ceptrices ou gouvernantes en service au
1 er janvier, ilais exonération sera obtenue
de la taxe adérente aux trimestres non

courus si déclaration est faite do suppres
sion d'emploi huit jours au moins avant
l'expiration du trinwjtre en cours.  Cette
déclaration devra être faite sur papier tim
bré et adressée au préfet de la Seine. Les
employeurs qui, dans le courant de l'année,
engageront uao des personnes donnant
lieu à la perception de la taxe, devront la
taxe à partir du premier mois dans lequel
l'engagement a été effectué. L'imposition
sera comprise dans un rôle supplémen
taire dans le cas où la déclaration n'aurait

pas été constatée en temps utile pour en
trer dans la formation du rôle primitif;

« Su Les déclarations produisent leur effet
jusqu'à déclaration contraire et les taxes
continuent à être perçues sur le pied de
l'année précédente tant qu'il n'y a pas lieu
à changement dans l'établissement de
celles-ci ;

« 9° Les états matrices sont dressés par
la commission des contributions directes.

« Les rôles sont établis, publiés et re
couvrés et les réclamations présentées, ins
crites et jugées comme en matière de con
tributions directes.

« Les rôles établis en vertu de la présente
loi sont dispenses du timbre.

« Les frais d'assiette, d'impression et
d'expédition des états matrices et des rôles
ainsi que les frais de confection et de dis
tribution sont à la charge de la ville de
Paris. » — (Adopté.)

« Art. 3. — I o La ville de Paris est autori
sée a percevoir, à partir du 1" janvier 1920
et pendant trois ans, une taxe sur les pianos,
harmoniums, orgues et orchestrions méca
niques et non mécaniques ;

« 2° La taxe sera due pour l'année en
tière, à raison de chaque piano, harmo
nium, orgue ou orchestrion possédé ou
dont on a la jouissance à la date du 1"' jan
vier. Toutefois, les personnes qui, dans le
courant de l'année, deviennent possesseurs
ou détenteurs d'un ou plusieurs des ins
truments imposés doivent la taxe à partir
du 1 er du mois dans lequel le fait s'est
produit et sans qu'il y ait lieu de tenir
compte des taxes imposées au nom des
précédents possesseurs;

« 3° Le montant de la taxe est de 30 fr.
pour les pianos droits et harmoniums, et
de 60 fr. pour tous les autres instruments
passibles de la taxe.

« Ne sont pas imposables les pianos,
harmoniums, orgues et orchestrions possé
dés :

« Par l'État;
» Par le département de la Seine ;
« Par la ville de Paris :

« Par les établissements publics ;
« Par les associations ou groupements

ayant un but de bienfaisance ou d'éduca
tion populaire ;

« Par les marchands d'instruments de

musique, s'ils les destinent exclusivement
à la vente. j

« En cas de cession d'un établissement j
renfermant un ou plusieurs des instruments ¡
taxables, la taxe sera, si le cédant en fait
la demande, transférée à son successeur. !

« La taxe sur les pianos loués ou des- |
t i nés à la location est due par le loueur. l
Néanmoins, le locataire sera solidairement
responsablo avec le loueur de la taxe et,
s'il y a lieu, de la double taxe prévue au I
paragraphe 7° du présent article ; l

« 4° Le propriétaire de deux pianos et
plus (sauf les professeurs, fabricants et
marchands; payeront pour chaque ins tru- !
ment une taxe double ; j

« 5° Les possesseurs ou détenteurs de pia- i
nos, harmoniums, orgues et orchestrions !
doivent en faire la déclaration à la mairie i
de l'arrondissement où se trouvent ces ins- !
íruments. j

« Les déclarations devront êtres faites i
dans les trois mois de la promulgati <·n de |
la loi autorisant la perception de la taxe. i

« .es personnes qui, postérieurement à ia ;
date  de la promulgation de la loi ďautori- ;
saiion, deviendront possesseurs ou deten
tours d'un des instruments assujettis à la !
taxe seront tenues d'en faire la déclaration ¡
dans l.» délai d'un mois, à partir de la date l
à laquelle s'est produit le fait susceptible i
de motiver l'imposition nouvelle et seront
comprises dans un rôle supplémentaire au 1
cas oi leur déclaration n'aurait pas été
constatée en temps utile pour entrer dans i
la forma! ion du rôle primitif ; l

« (i° Les déclarations produisent leur effet !
js 'siIu 'à la déclaration contraire et les taxes
continuent à être perçues sur le pied de '
l'année précédente tant qu'il n'y a pas lieu i
à changement dans l'établissement ce !
celles-ci ; !

« 7° Les taxes établies par l'article 3 se- l
ront doublées pour les contribuables qui
auront fait des déclarations inexactes ou ;
qui n'auront pas fait leurs déclarations dans i
les trois mois qui suivent la promulgation ¡
de la présente loi et, à l'avenir, dans le !
mois de l'acquisition ou de location des .
instruments assujettis à la taxe ;

« 8° Les états matrices sont dressés par
la commission des contributions directes.

«Les rôles sont établis, publiés et recou
vrés et les réclamations présentées, ins
truites et jugées comme en matière de con
tributions directes.

« Les rôles établis en vertu de la présente
loi seront dispensés du timbre.

« Les frais d'assiette, d'impression et
d'expédition des états matrices et des rôles,
ainsi que les frais de confection et de dis
tribution sont à la charge de la ville de
Paris. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

(Le projet de loi est adopté.)

8. — ADOPTION D'UNE PROPOSITION DE LOI
CONCIERNAN T LES DÉPENSES DE LA CHAM
BRE DES DÉPUTÉS

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi, adop
tée par la Chambre des députés, concernant
l'ouverture d'un crédit supplémentaire ap
plicable aux dépenses administratives de la
Chambre des députés pour l'exercice 1920.

Si personne ne demande la parole dans
la discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion de l'article unique de la pro
position de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de ce",
article :

<' Article unique. — U est ouvert au mi
nistre des finances, sur i'exereice 1920, en
addition aux crédits accordés par la loi de
imaneis du 31 juillet 1920 et par des lois
spéciales, un crédit de 1,100,000 fr., qui sera
inscrit au chapitre 55 du budget de son mi
nistère : » Dépenses administratives de la
Chambre ď.-s députés et indemnités des
députés ».

« Il sera pourvu à cette dépense au
moyen des ressources générales du budget
de l'exercice 1020. »

Je mets aux voix l'article unique.
U va être procédé au scrutin.

(Les votes sont recueillis. -- MM. les se
crétaires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici, messieurs, le ré
sultat du scrutin :

Nombre de votants........... 200
Majorité absolue...........

Pour................ 200

Le Sénat a aJ>p!é.

9. — ADOPTION D'UN rrtoiiT J>:: LOI зи ::.лтп>
AU HLCLNSEUIINT KT A LA BEV:MO.\ >E  L
CLASSE 1921

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi. adopté par la
Chambre d. s députés. rda! if au recense
ment et à la revision de la classe i 921.

J'ai u donner connaissance au Sénat tir-<
décret suivant :

« Le Président de la République française,
« Sur la proposition du ministre de la

guerre,

« Vu l'article G. paragraphe 2, de la loi
consli'ntioimeîle du U> juillet l,s75 sur les
rapports liés pouvoirs publics. qui dispose
que les ministres peuvent se t ail e assis
ter, devant 1·'·. deux Chambres, par des
; emniiv air. -s désigné.-, pour bt discussion
d'un projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1". — MM. le général Gabonin,
premier sous-chef d'état-major général de
l'armée, et le lieutenant-colonel iiraive. en
service au ministère de la guerre, sont
désignés, en qualité de commissaires du
Couvernement, pour assister le ministre
de la guerre, au Sénat, dans la discussion
du projet de loi relatif au recensement et à
la revision de la classe 192! .

« Art. 2. — Le ministre de la guerre est
chargé de l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 22 décembre 1920.

« A. MILLERAND.

« Par le Président de la République :

« Le ministre de la guerre,
« KAnuîirri. »

Je rappelle que l'urgence a été précédem
ment déclarée.

La parole, dans la discussion générale,
est à M. le rapporteur.

M. Paul Strauss, rapporteur. Messieurs,
la Chambre des députés a voté sans dé
bat le projet de loi relatif au recensement
et à la revision de la classe 1921. Le Sénat

aurait pu procéder de même si mon rapport
avait été distribué; mais il a seulement été
publié au Journal officiel à la suite du
compte rendu de la séance de mardi der
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nier. Je crois donc qu'il n est pas superflu
d'apporter de brèves observations, non
pas pour justifier l'urgence et la légitimité
du projet de loi, mais pour adresser publi
quement un appel à la diligence et à la vi
gilance gouvernementales.

 L e projet qui nous est donné emprunte
son caractère d'urgence au simple  fait
que la classe 19i J est libérable dans la
deuxième quinzaine d'avril 1921. Cette even-
tualiu'; a inspir' au Gouvernement et à la
Chambre, qui l'a suivi par un voie ummime,
lavolonié de commencer le plus rapide
ment possible et d 'accélérer les opérations
de recensement et de revision de la classe

qui doit être légalement incorporée au
cours de l'année 1'21 .

Quelle sera la dalede celte incorporatimi'?
L'évenlualiié à laquelle je me suis référé
tout à l'heure la laisse prévoir, sans que
toutefois le Gouvernement soi L affranchi de
l'obligation de consulter les deux Chambres
une fois que la jeune classe aura été re
censée et revisée. Si l'on s'élait trouvé

dilns une p'Tiede plus favorable, au point
de vue des délais, telles ou telles déposi
tions de détail du projet de loi ne se seraient
pas imposées au Gouvernement el. au Parle
ment. Cei s'est résolu, pour al! oindre le but
et gagner du lemps, d'abréger les délais pour
l'affichage des tableaux de recensement,
pour l'ouverture el le fonctionnement des
conseils de revision.

Sur ce dernier point, j'ai présente, au
nom de la commission de l'armée, dus
réserves formelles qui, tout en visant l'ave
nir, ne ρ T . lent point «le leur valeur rela
tivi; dans la période p: esente.

f'jieíľet,si 1rs opérations  de revision sont
brusquées, pour me servir d'un mot à la
mode, et si, contrairement au texte delà loi

\įii o août 1**13, les conseils de revision
peuvent siéger au cours de la mémo jour
née dans deux ou plusieurs caillons, on est
exposé à amoindrir les garanties d'un bon
Ciernen médical. Cci te conséquence, qu'il
faut prévoir, devra rendre li; rominahde-
ment et le service de santé d'autant pois
atUmlifs. d'autant plus sévères pour les
vi-uies d'incorporation.

!·<! tout temps il est essen! iel. pour la
défense nationale elle-même, pour le bon

•recrutement de l'armée, que les oj érations
de revi. ion et d'incorporation soient entou
rées du maximum de garanties sanitaires.
Mais cette obligation est plus pressante
encore et plus sii icte depuis te vole de la loi
du 31 mars 1910 qui, malgré; la. rectiíication
prudente introduite dans la loi de 1920 sur
l'initiative de noire collègue M. Mauger,
n'en risene pas moins d'avoir des e liets
dommageables au Trésor lorsque les
hommes auront été indûment incorporés.

Messieurs, nous donnons noire pleine
adhésion au projet de loi, en faisant toute
fois observer au Gouvernement que lin
certitude règne actuellement sur les "obli
gations civiques et militaires de la jeunesse
ira n i aire. Celle incertitude doit prendre
fin au plus tòt et, au nom de la commis
sion de l'armée qui dès le lendemain de
l'armisiice du li novembre avait fail preuve,
sur l'initiative de M. l'aul Doumer, d'une
prévoyance opportune, nous demandons au
Gouvernement et à la Chambre des dépu
tés de hâter l'examen des projets de loi
qui doivent régler le statut de l'armée fu
ture. (Très bien! très bien!) C'est une né
cessité nationale à laquelle tout le monde
doit donner son adhésion. 11 ne peut pas
y avoir à cet égard de surprise pour per
sonne. Chacun doit connaître dans toute
leur teneur et dans toute leur étendue les

obligations d'ordre patriotique auxquelles il
est aslreint.

Sous le bénéfice de ces observations,
nous demandons au Sénat de vouloir bien

voter rapidement et à l'unanimité le projet

de loi, dont l'urgence n'a pas besoin d'être
démontrée. (Applaudissements.)

M. Hervey. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Her
vey.

M. Hervey. Monsieur le rapporteur, vou
lez-vous me permettre de vous demander
si la plus grande latitude- sera donnée aux
jeunes gens pour les sursis de lin d'éludes ?
Ce point iuléresse beaucoup la jeunesse
studieuse et je serais très aise d'entendre à
cet égard vos explications.

M. le rapporteur. .!e suis certain d'être
l'interprète de la commission de l'armée
tout entière en déclarant que les plus
grandes facilités doivent être accordées,
dans les conditions de la lui actuelle, à
tous ceux  qui ont besoin de sursis pour
poursuivre ou achever leurs éludes. Ce
n'est pas seulement l'intérêt des familles,
c'est également le profit national qui est
en cause et l'armée n'a. rien à perdre, au
contraire elle a beaucoup à gagner à avoir
un recru lement sélectionné, ïit-il même
retardé, dans l'élite studieuse de la démo
cratie française .(Très bien ! très bien'.;

M. Her* ay. Je vous remercie, monsieur
le rapporteur; je suis entièrement d'accord
avec vous.

M. Mauger. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Mau
ger.

M. Mauger. Au moment, messieurs, où
nous allons nous préoccuper du recense
ment et du recrutement de la classe 1921,
je voudrais appeler l'attention du Sénat
sur un point d'une importance capitale.

Il y a quelques mois, j'ai déposé au con
seil supérieur de l'assistance publique, un
vo'-u tendant à ce qu'on prolile du seul mo
ment possible pour contrôler l'état sanitaire
du sexe masculin et pour ren. ire. si je puis
în'exprimer ainsi, le service sanitaire obli
gatoire à ceux que la loi soumet au service
militaire, ci pendant le même temps.

Messieurs, comme moi, vous avez tous
assisté à des conseils de [revision, et vous
avez constaté que lorsqu'un individu est
atteint de certaines maladies curables, qui
momentanément ne lui permettent pas de
servir utilement, dans l'armée, on le rend à la
vie civile, mais qu'on se préoccupe nulle
ment de savoir si cet homme fera le néces

saire pour se soigner lui-même et ne pas
être une source de contamination.

bien plus, on lui laisse la liberté de pro
créer, ce qui est encore plus terrible, puis
qu'il peut transmettre une tare incurable à
un innocent.

M. Gaudin de Villaine. On ne peut tout
de même pas enfermer ces gens-là dans les
hôpitaux!

M. Mauger. N'y aurait-il pas, à l'occasion
du recrutement, des mesures à prendre ?
J'appelle sur ce point l'attention des pou
voirs publics. En maintes circonstances, on
pourrait récupérer un certain nombre de
ces hommes considérés comme impropres.
mais qui, traités comme il convient, pour
raient encore rendre des services au pays
et remplacer des hommes plus valides,
mieux employés ailleurs.

Voici, messieurs, la suggestion que je me
suis permis de soumettre au Sénat. J'espère
qu'en haut lieu on saura tenir compte de
mes observations et que l'on étudiera le
moyen de récupérer un certain nombre de
ces hommes, en les soignant pour qu'ils ne
deviennent pas, dans l'avenir, un danger
public.

M. le rapporteur. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. La question de l 'hono
rable M. Mauger dépasse le cadre de ce dé
bat, qui n'a pour objet que le recensement
et la revision de la classe 1921.

Je puis, néanmoins, lui donner cette assu
rance que les conseils de revision n'élimi
nent pas du premier coup et définitivement
les sujets qui leur sont soumis. Ils les ajour
nent. C'est ainsi, par exemple, que les con
seils de revision de la classe 1921 sont
appelés à examiner des ajournés des clas
ses 1918, 1919 et 1920.

Je suis tout à t'ait d'accord avec notre
honorable collègue pour former le souhait
que les autorités civiles veuillent bien, dans
la mesure du possible, se préoccuper de la
situation sanitaire des jeunes gens ajournés
pour soupçon de tuberculose ou pour tout
autre motif d'ordre sanitaire.

L'adhésion unanime du Sénat doit être

acquise au vœu de M. Mauger. De même que
l'école est un observatoire de santé pour
les enfants, de même nous devons utiliser
l 'assujettissement aux obligations militaires
comme moyen de combat contre les mala
dies transmissibles. A cet effet, rien n 'est
plus désirable que d'établir une collabora
tion bénévole facultative, si elle ne peut
même être obligatoire, entre les autorités'
militaires et les administrations civiles.

Bien que celte suggestion puisse rencon
trer, dans l'application, des difficultés, elle
est trop généreuse, elle procède d'un trop
haut souci.de sauvegarde pour la race, pour
n'être pas accueillie favorablement dans,
son principe et dans son but. (Très bien !'
très bien !)

M. Gustave Lhopiteau, garde des sceaux,
ministre de la justice. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. le:
garde des sceaux.

BI'. le garde des sceaux. M. le rappor
teur et M. Mauger me permettront de leur
rappeler qu'il avait été créé, pendant la
guerre, dans chaque département, un co
mité départemental d'assistance aux mili
taires tuberculeux. ;

Ces comités, dissous après la guerre, se
sont transformés et ont continué à s'oc

cuper des tuberculeux militaires et civils.;
Les tuberculeux militaires ont à leur dis

position les dispensaires, créés en très,
grand nombre dans certains départements,
dans le mien notamment, et ils y trouvent
tous les soins nécessaires. Comme le dia- '

gnostic a été fait au régiment, ils savent à
quoi s'en tenir, ils peuvent donc y venir
chercher les soins auxquels ils ont droit.

M. Gaudin de Villaine. Il n 'y a pas que
la tuberculose, il y a d'autres maladies. Le
résultat serait qu'il faudrait enfermer les
ajournés dans les hôpitaux. Je ne vois guère
la possibilité de faire accepter une pareille'
disposition. Ce sont là des mots dépourvus
de sanction ! ~ <

M. Léon Roland. Je demande la parole.'

M. le président. La parole est à M. Ro-;
land.

M. Léon Roland. M. le rapporteur nous'
a parlé, tout à l 'heure, de la libération de
la classe; je voudrais demander à la com
mission de l 'armée si elle n'estime pas,
juste de réclamer au ministre de la guerre;
le renvoi anticipé d'une certaine partie de
la classe 1919.

Je m'explique. Il s 'agit des jeunes gens'
de la classe 1919 qui, au mois de mars 1918, :
au moment de la poussée allemande, dans
les départements touchant à la zone d"ope-<
ration, ont été réunis par les gendarmes]
sur ordre de l'autorité militaire et emme-j
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nés 'i l 'intérieur pour les soustraire à l em
prise ennemie.

Ils ont 'ait, dans des camps de concent ra
tion, sous l'autorité militaire, quinze jours ou
trois semaines de séjour. Je demande si, au
moment de la libération de la classe 1920,

il ne serait pas équitable de leur tenir
compte de cet appel préventif et de les
libérer quinze jours ou trois semaines
avant les autres? (Très bien'.)

M. Paul Doumer. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Dou
mer.

M. Paul Doumer. M. le ministre fie la
guerre, bien qu'il soit absent, connaîtra la
question de notre honorable collègue.
" Je ferai toutefois observer qu'il ne s 'agis
sait pas là d'une incorporation, mais d une
opération destinée à soustraire ces jeunes
hommes à l'avance de l'ennemi.

Le ministre seul décidera. Vous compre
nez qu'il est difficile et toujours fâcheux
pour l'année de renvoyer les hommes indi-
\iflueliement au lieu de les libérer en
masse avec la classe tout entière.

M. Léon Roland. C'est une question de
justice. U s'agit tout simplement de quel
ques hommes des régions avoisinant la
zone des opérations, qui ont été pris par
l 'autorité militaire quinze jours avant leurs
camarades de l'intérieur.

Ne serait-il pas juste de leur tenir compte
de cet appel anticipé en les libérant quinze
jours avant? (Très bien!)

M. le garde des sceaux. Je soumettrai
votre question à M. le ministre de la guerre,
qui est retenu à la Chambre des députés.

M. Gentil. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Gentil.

M. Gentil. Après la création récente des
inspecteurs d'hygiène départementaux, la
question posée par M. -Mauger pourrait
recevoir une satisfaction immédiate.

Auprès de chaque conseil de revision, le
médecin pom rail donner au médecin inspec
teur départemental une liste des hommes
qu'il croit atteints de maladies conta
gieuses, tuberculose ou autres.

Comme ces inspecteurs sont chargés de
la surveillance et de l'hygiène de tous les
établissements, dispensaires d'hygiène
sociale et , tutit uberculeuse, il leur ' serait
facile de suivre ces malades, de les conseil
ler et de leur donner même les soins dont

il pourraient avoir besoin.

Gaudin de Villaine. Que faites-vous
du secret professionnel?

M. Paul Doumer. Le secret professionnel
n'existe pas enti e médecins.

M. le général Taufflieb. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le géné
ral Tauľfiico.

M. le général Tauffieb. Je désirais poser
une question à M. le ministre de la guerre
dont je regrette l'absence.

M. le rapporteur. M. le garde des sceaux
vient te l'excuser. Au surplus, M. le mi
nistri de la guerre a bien voulu faire con
naître à la commission de l'armée qu'il
était retenu à la Chambre par un débat ot
sa présence est indispensable. M. le com
missaire du Gouvernement peut répondre
ici, le cas échéant, aux questions tech
niques.

M. le général Taufflieb. Le projet de loi
qui nous est proposé ne parle que du recen
sement de la classe 1921.

M. le rapporteur. Du recensement et de
la revision.

M. le général Taufflieb. Il aurait été
intéressant  de savoir si le contingent sera
appelé en une ou deux fois. En effet, si nous
voulons arriver à la réduction du service

— et nous devons l'envisager, je crois —
il y aurait intérêt à appeler la classe en
deux fois. Dans ces conditions, les incon-
tinients signalés au sujet du conseil de
revision disparaîtraient, puisque la moitié
du contingent seulement serait incorporée.
On aurait un délai d 'une durée double pour
pas<er les examens de la revision. M. le
ministre ne pourrait-il pas nous faire con
naître, dans un avenir plus ou moins rap
proché, dans quelles conditions s'opérera
cette incorporation? Si elle s'opère en deux
fois, à quelles dates seront placés les deux
appels ?

M. le colonel Braive, commissaire du
Gouvernement . Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
commissaire du Gouvernement.

M. le commissaire du Gouvernement.

Messieurs, il ne m'est pas possible de vous
indiquer les intentions du Gouvernement
au sujet du mode d'appel de la classe 1921.
Mais je fais simplement observer que cette
classe, dont l'appel régulier et normal doit
avoir lieu en octobre, ne peut être appelée
par anticipation que par une loi spéciale.
Donc vous serez appelés à statuer vous-
mêmes sur l'incorporation de la classe 1921
en un ou deux échelons et la question ne
pourra vous échapper.

Je puis tout de même vous donner les
renseignements suivants : au mois d'avril
prochain, la classe 1919 est libérable, en
verlude la loi de recrutement; elle aura
terminé en effet ses trois ans de service à

cette date. Ce contingent, qui comprend les
appelés de la classe 1919, est fort d'environ
22.3,000 hommes, auxquels s'ajoutent
0,000 ajournés environ de la class; 1918,
qui n'ont été appelés qu'en mars dernier
avec la classe 1920, mais qui sont toutefois
libérables avec la classe 1919 en vertu des

dispositions de la loi de recrutement qui
i abrègent la durée du service actif pour les

hommes ajournes plusieurs l'ois.
Donc, à partir d'avril prochain, nous per

drons 2:12.000 hommes. La classe 1921 doit

être appelée, d'après la loi de recrutement
eu vigueur, en octobre prochain. Du mois
d'avril au mois d'octobre, il y aura un trou
de 232, eO) hommes. Ce trou, le Gouverne
ment estimera-t-il possible de le laisser
subsister pendant l'été prochain? Je n'en
sais rien. Ce qu'il y a de certain, c'est que
l'on aurait manqué de prévision si l'on
n'avait pas permis l'appel possible delà
classe 1921 à la libération de la classe 1919.

Cet appel, vous en serez juge, puisque
vous aurez à voter un projet de loi autori
sant l'appel anticipé. Mais si, dans quelque
temps, vous vouliez fixer l'appel de la
classe 1921 à la libération de la classe 1919,
votre décision serait inopérante si vous
n'aviez pas voté ce soir le projet qui vous
est soumis, attendu que l'on ne peut pas
appeler au mois d'avril une classe dont la
revision, normalement, ne serait terminée
qu'en mai.

Le but du projet de loi actuel est donc de
terminer la revision en mars au lieu de mai

et de vous permettre, si vous le jugez bon,
lorsqu'on vous présentera, dans un mois, un
autre projet relatif à l'appel anticipé de la
classe 1921, d'y procéder à la libération de la
classe 1919.

En un mot, ce projet n'a d'autre but que
de réserver la liberté d'appréciation du Par
lement. {Applaudissements.)

M. Gaudin de Villaine. Je demande la

parole.

M. le président. La parole est à M. Gau
din de Villaine.

M. Gaudin de Villaine. Tout à l'heure,
ila été! question de l'hygiène du soldat. H
me semble qu'il est quelque chose de plus
intéressant encore, en ce qui concerni! les
garanties à obtenir des conseils de revNm.i
pour assurer l'hygiène dans nos garms.-ns :
c'est d'empêcher la disparition des méde
cins militaires. Certaines garnisons en soit
absolument dépourvues à l'heure acltie'ïe
et, quand on fait appel au concours Λ s
médecins civils de la localité, ceuv-ei s ut
trop souvent retenus par les cxice:ves de
leur clientèle. Dans les régions de i. or .-cne,
particulièrement, où les effectifs sont à peu
pres au complet, on manque également de
médecins militaires. Je me demande, puis
qu'on s'occupe en ce moment des re,-i-ions
prochaines,  comment on pourra trouver le
nombre de médecins militaires indispen
sables pour organiser le service? Vaila un
grave problème et qu'on ne semble pas se
préoccuper de résoudre; il est pourtant
de toute urgente opportunité et il inaor-
terait, avant l'époque du recensenten! et
de la revision de la classe 1920, de Le î
le nombre de médecins civils à. met' r.;
régulièrement à la disposition du service de
la guerre. (Très bien! très bien!)

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Les observations de
l'honorable M. Gaudin de Villaine sont très

judicieuses. Il y a, en ei'et, une crise quan
titative du service de santé. Le Gouverne

ment ne l'ignore pas et le Parlement est au
courant. C'est une raison de plus de lutter
l'examen des projets de loi sur l'organisa
tion générale de l'armée, les cadres et le
recrutement; tous ces problèmes sont con
nexes et solidaires les uns des autres Ce H
pour ces motifs que j'ai adressé, au nom de
la commission de l'armée, l'appel le plus
pressant à la diligence et à la vigilance du
Gouvernement et du Parlement.

M. Fernand Merlin. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. Fer
nand Merlin.

M. Fernand Merlin. Je voudrais ajouter
une observation à celles qui ont été présen
tées par M. le commissaire du Gouverne
menl, observation qui traduira surtout
un regret. Nous voterons, puisque nous
sommes obligés de le faire, le projet qui a
été déposé, et sur lequel l'urgence a été
déclarée malgré l'absence de rapport do
M. Paul Strauss. . .

M. lo rapporteur. Le rapport a été pu
blié au Journal officiel.

M. Fernand Merlin. Il n'a pas été dis
tribué.

M. le rapporteur. Il figure au Journal offi
ciel d'hier matin.

M. Fernand Merlin. D'ailleurs, mes ob
servations portent sur l'époque à laquelle
les conseils de revision vont avoir lieu.
Nous avons à différentes reprises montré
quels graves inconvénients il y avait à exa
miner pendant la période d'hiver, aux mois
de janvier, février et mars, c'est-à-dire pen
dant les mois les plus froids de l'année, des
milliers de jeunes gens. Nous connaissons
— en particulier les médecins — d ; nom
breux cas, les uns mortels, les autres d'af
fections pulmonaires sérieuses déterminas
par les conditions dans lesquelles se dérou
lent ces opérations. Toutes les précautions
ne peuvent être prises dans des locaux insuf
fisamment chauffés et les causes de refroi
dissement, en particulier, sont fréquentes.

Je demande instamment au Gouverne-

mgat de vouloir bien, pour l'avenir, retenir
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ces observations et faire que ces conseils
se réunissent à une période plus favorable
de l'année.

M. Gaudin de Villaine. Vous avez rai
son.

. M. Fernand Merlin. 11 est essentiel
pour la santé des jeunes Français, que
ces conseils, souvent labnrieux parce qu'ils
doivent être très complets, aient lieu au
printemps ou mieux en été, c'est-à-dire à
une époque ou les condi lions de tempéra
ture sont meilleures. Nous plac -rons ainsi
nos futurs soldais dans de bonnes condi
tions d'examen. (Très bien ! très bien !)

M. le commissaire du Gouvernement.
Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
commissaire du Gouvernement.

M. le commissaire du Gouvernement.

D'après la loi qui fixe depuis 1839,1a date de
la revision, les con nils de revision com
mencent leurs opérations le 15 février. Ce
n'est donc pas en vertu d'une mesure nou
velle que les jeunes g. us sont examinés en
hiver.

M. Fernand Merlin. C'est contre cette

époque très défi vor;. bie- que je m'élève.
M. le CDtnraissair? da G cjvers e гз ent .

Le nouveau proie! de loi de recrutement,
iont on peul f ar' er pnbtļu'il a été déposé
sur le bureau de la chambre d-s députés,

"donnera entière saíisíacíio:» à ces préoccu
pations.

M. Fernand Herlin. Voici une déclara
tion qui me satisfait. ¡I était donc utile de
présenter ces observations.

M. le président-. Si personne ne demande
plus la parole dans 1 1 discussion générale,
je consuite le Sénat sm la question de sa
voir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passa à la discus
sion des articles.;

M. le président. Je donne lecture de
l'ai licie 1"' :

« Art. l el'. — Les tableaux de recensemen"
delà classe 1 92 1 seront dressés, publiés e*
affichés dans chaque commune suivant les
formes prescrites, de telle manière que
l'unique publication qui en sera faite ait
lieu au plus tard dans un délai de quinze
jouis après la promulgation de la présente
loi.

« Le délai d'un mois prévu à l'article 10
de la loi du 21 mars 10 la > , modifié par l'ar
ticle 6 de la loi du 7 août ¡913, est par ex
ception réduit à dix jours. »

(L'article 1 er , mis aux voix, est adopté.)

M. le président. « Art. 2. -- Les ajournés
des classes 1918, 1919 et 1920 seront convo
qués devant les conseils de revision de la
classe 1921. »— (Adopté.)

« Art. 3. — Les conseils de revision do le

classe 1921 ne seront pas assistés d'unsous-
inlendant militaire. En cas de nécessité
absolue, le préfet pourra déléguer le sous-
préfet pour présider dans son arrondisse
ment les opérations du conseil de revi
sion. » — (Adopté.)

« Art. 4. — Les conseils de revision de la

classe 1921 pourront opérer le même jour
dans deux ou plusieurs canti ms.

« Ils pourront, en outre, visiter dans un
même canton les inscrits de deux ou plu
sieurs cantons d'un même département.
Les jeunes gens convoqués en vertu de
cette disposition, pour être examinés par le
conseil de revision dans un cintou autre
que celui de la commune sur le tableau de
recensement de laquelle ils ont été inscrits,

seront indemnisés de leurs frais de dépla
cement.

« U pourra, en outre, être formé en cas
de besoin, deux ou plusieurs conseils de
revision par département. » — (Adopté.)

« Art. 5. — Les commissions médicales

militaires prévues par l'article 10 de la loi
du 7 août 1913 ne  seront pas constituées
pour la revision de la classe 1921.

« Les décisions des conseils de revision

de la classe 1921 à 1 égard des hommes
classés dans les 3° et i e catégories (ajournés
et exemptés) seront acquises sans l'inter
vention de la commission spéciale de ré
forme prévue par l'article 9 de la loi du
7 août 1913. » — (Adopté.)

« Art. 6. — La présente loi est applicable
à l'Algérie, aux colonies et aux pays de pro
tectorat. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

(Le projet de loi est adopté.)

10. — DÉPÔT D'UN AVIS

M. le président. La parole est à M. Fer
nand David.

M. Fernand David. J'ai l'honneur de dé

poser sur le bureau du Sénat un avis pré
senté au nom de la commission des finances

sur la proposition de loi de M. Jules ic-
line, concernant les petites exploitations
rurales .'amendement n" 1 à la proposition
de loi de MM. Ribot, Jules Méline, Léon
bourgeois et Paul Strauss, relative aux
avances des sociétés de crédits immobilier

pour l'acquisition de la petite propriété).

M. le président. L'avis sera imprimé et
distribué.

1l. — DĽ'ĽXL.JIE nULIUlilATION SUR LE

PROJET DE LOI RELATIF AUX ACCIDENTS DU

TRAVAIL DANS LA GRI C U L T U R E

M. le présidant. L'ordre du jour appelle
la 2" délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet d'étendre aux exploitations agri
coles la législation sur les accidents du
travail.

Je donne lecture de l'article 1" :

« La législation concernant les responsa
bilités des accidents du travail est appli
cable, sous réserve des dispositions  spé
ciales ci-après, aux ouvriers, aux employés
et aux domestiques autres que ceux exclu
sivement attachés à la personne, occupés
dans les exploitations agricoles de quelque
nature qu'elles soient, ainsi que dans les
exploitations d'élevage, de dressage, d'en
traînement, les haras, les entreprises de
toute nature, les dépôts ou magasins de vente
se rattachant à des syndicats ou exploita
lions agricoles, lorsque l'exploitation agri
cole constitue le principal établissement.

« Les propriétaires, fermiers, métayers
exploitant une étendue inférieure à 5 hec
tares ou dont le revenu imposable ne dé
passe pas 600 fr., qui travaillent d'ordi
naire seuls ou avec l'aide d'un seul ouvrier

et des membres de leur famille, ascendants,
descendants, conjoint, frères, sœurs ou
alliés au même degré, ne sont pas assujet
tis à la présente loi, même s'ils emploient
temporairement un ou plusieurs collabora
teurs salariés ou non. »

U y a sur cet article deux amendements,
le premier, de MM. Mauger, .Donon, Jean
Morel, Damecour, Guernier, Royneau, Bou
veri, Fernand David, Lucien Cornet, Go
mot, Milliard et Henri Roy, est ainsi conçu:

« Supprimer le 2e paragraphe et le rem
placer par la disposition suivante ;

« Les exploitants qui travaillent d 'ordi
naire seuls ou avec l'aide exclusive de leurs
ascendants, descendants, conjoints, frères,
sieurs ou alliés au même degré ne sont
 pas assujettis à la présente loi, même s'ils
emploient occasionnellement un ou plu
sieurs collaborateurs salariés ou non. »

M. Mauger. Monsieur le président, je re
lire cet amendement.

M. le président. L'amendement est re
tiré.

Le deuxième amendement est signé de
MAI. Mauger, Royneau, Donon, Jean Morel,
l'amecour, Guernier, Henri Roy, Milliard,
Gomot, Lucien Cornet, Fernand David et
Bouveri. 11 est ainsi conçu :

« Modifier l 'alinéa 2 de la façon sui
vante :

« Les. exploitants qui travaillent d'ordi-
nair&iseuls ou avec l'aide des membres de
leur ľunillo, ascendants, descendants, con
joint, frères, sauu-s ou alliés au même de
gré ne sont pas assujettis à ia présente loi,
même s'ils emploient occasionnellement un
ou plusieurs collaborateurs salariés ou
non. »

La parole est à Mauger.

M. Mauser. Messieurs, le second alinéa
de l'article 1" de la loi sur les accidents du

travail contient la disposition suivante:
« Les propriétaires, fermiers, métayers

exploitant une étendue inférieure à 5 hec
tares ou dont le revenu imposable ne dé
passe pas 600 fr., qui travaillent d'ordi
naire seuls ou avec l'aide d'un seul ouvrier

et des membres de leur famille, ascen
dants, descendants, conjoint, frères, sœurs,
ou alliés au même degré, ne sont pas assu
jettis à la présente loi, même s'ils em
ploient temporairement un ou plusieurs
collaborateurs salariés ou non. »

Cette disposition a appelé l'attention, non
seulement de la commission de l'agricul
ture, ruais aussi du groupe agricole; élie a
vivement inquiété les membres qui en font
partie.

Mettre en dehors de la loi ceux qui ex
ploitent 5 hectares ou qui ont un revenu
inférieur à 6oô fr., c'était rendre la loi
prcsqu'illusoire, et ne pas atteindre ceux
que l'on voulait protéger. On l'a tellement
bien compris qu'il a semblé nécessaire
d'apporter une modification à l'alinéa en
question. J'ajoute qu'au cours de l'élabora
tion des divers projets de loi qui ont été
successivement votés en ce qui concerne
les accidents, on s'est toujours préoccupé
de venir surtout en aide aux travailleurs

appelés à exécuter le travail.
Les associations diverses  qui ont étudié

cette question ont toujours demandé l 'exten
sion à l'agriculture de l'application du prin
cipe du risque professionnel, c'est-à-dire
sou application à tout le salariat agri
cole. C'était le vœu de l 'association fran
çaise des assurances sociales, et celui de la
société des agriculteurs de France qui de
mandait « que le bénéfice de la loi profite
à tous les salariés du travail agricole sans
exception, l 'intérêt qui s'attache à la vic
time d'un accident du travail ne dépendant
en aucune façon de l 'importance de l 'ex
ploitation dans laquelle cet accident s'est
produit ». Elle demandait également que
la loi profite aux personnes de la profes
sion qui, même sans salaire, accordent leur
concours à l'exploitation, lorsqu'elles-mê
mes ne sont pas assujetties à la loi.

A la suite de la proposition de loi qui
avait été déposée par M. Mirman en 1900, et
dont le but était d 'étendre le bénéfice de
la législation des accidents agricoles aux
cultivateurs et agriculteurs, la commission,
composée des membres les plus influents
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■et les plus compétents de ľagrieulíure, avait
conclu à l'extension du bénéfice de la loi à
tous ceux qui travaillent véritablement
dans l'agriculture.

C'est dans cet esprit qu'avait été rédigé
le premier rapport présenté par M. Chauvin,
puis celui que j'avais l'ait sur le projet de
loi péposé par M. Viviani, au nom du Gou
vernement, en 1900. Enfin, chaque fois que
la législation des accidents a dû être ap
pliquée à une catégorie de travailleurs, on
a pris des dispositions pmu· que la plus
large part possible des travailleurs pùtbéné-
ficier des avantage de cette loi.

Lors de la discussion à la Chambre, j'ai
expliqué pourquoi notre honorable rappor
teur, qui était a ce moment là ministre du
travail et moi-même, en raison des difficultés
que nous avions rencontrées, avions été
obligés d'adopter, à notre grand regret, le
texte qui nous était proposé et qui a été
volé.

D'accord en cela, je crois, avecia com
mission de l'agriculture, d'accord également
avec la commission chargée de rapporter
la question, d'accord enfin avec le groupe
agricole, nous avons pu arriver à une en
tente- commune pour vous demander de
modifier ainsi le second paragraphe :

« Les exploitants qui travaillent d'ordi
naire seuls ou avec l'aide des membres de

leur famille, ascendants, descendants, con
joint, frères, sœurs ou alliés au même de
gré, ne sont pas assujettis à la présente loi,
même s'ils emploient occasionnellement
un ou plusieurs collaborateurs, salariés ou

-non. »

Cette modification ne change rien aux
avantages accordés par l'article 4 :
elle ne change rien aux avantages accordés
par l'article 11 à ceux qui, n'étant pas assu
jettis, voudront se contraindre volontaire
ment à la loi, et assujettir en même temps
les ouvriers qu'ils pourront occuper et les
membres de leur famille. Tous pourront, de
la soi te, être garantis.

En somme, nous élargissons le bénéfice
de la loi en ce qui concerne les agriculteurs.
Je vous demande de vouloir bien adopter
l'amendement qui, je crois, est retenu par
la commission.

M. le rapporteur. La commission a exa
miné l'amendement et elle a l'honneur de

laire connaître au Sénat qu'elle l'accepte.

M. Delatour, director gémiml d°lacaks<!
des droits el ru/isii/nations, i\>iain¡sstt¡ce du
Gi'ireriieiivnl.  Messieurs je vais deman
der à l'honorable M. Mauger, de bien vou
loir relire son amendement, afin de me
permettre  de u'assurer qt'il n'y aura pas
d'augmentation de dépenses à la charge du
Trésor. Le Sénat sait, en effet, qu'au cours
de la première délibération, il a été prévu
que les petits cultivateurs énumérés au
deuxième alinéa de l'article 1 er qui s'as
sureraient à une mutuelle, seraient exo
nérés d'une partie de leurs cotisations pou
vant atteindre la moitié, cette partie de
vant être couverte par une subvention de
l'État. C'est là un acte spécial de bienveil
lance, puisque pareille mesure n 'a pas été
prise pour les petits artisans par la loi du
9 avril 1898 ; il est donc d'autant plus indis
pensable de limiter étroitement le nombre
des bénéficiaires.

Or, si j'ai bien entendu ce qu'a dit M. Mau
ger, on ferait disparaître une restriction.

M. Mauger. C'est le contraire.

M. le commissaire du Gouvernement.
Je suis heureux de cette déclaration, car
il m 'avait été difficile de saisir un amende

ment dont je n'avais pas le texte sous les
yeux.

M. le rapporteur. L'honorable commis
saire du Gouvernement n'insistera pas, je

crois, lorsque je lui aurai fait observer
que le texte nouveau proposé à l'appro
bation du Sénat a pour conséquence, non
pas d'étendre, mais de restreindre l'exemp
tion. En effet, parmi les propriétaires qui
étaient en dehors de la loi et qui, par con
séquent, au cas d'assujettissement facul
tatif et d'assurance, bénéficiaient de la sub
vention de L'Etat, figuraient les petits exploi
tants travaillant avec l'aide d'un seul

ouvrier. Or, nous faisons disparaître cette
catégorie. Du moment qu'il y a un ouvrier,
il doit cire protégé; sa présence à titre
permanent, dans l'exploitation entraîne l'as
sujettissement à la loi.

Le texte nouveau restreint donc l'exemp
tion, et partant, diminue la subvention
éventuelle de l'État.

M. Mauger. Le texte nouveau qui vous
est présenté est presque celui que avez voté
antérieurement, sauf les mots: «les pro
priétaires fermiers ou métayers exploitant
une étendue inférieure à 5 hectares ou

dont le revenu imposable ne dépasse pas
600 fr. ».

Je ferai remarquer à M. le commissaire du
Gouvernement que l'amendement présenté
en ce moment est la reproduction de l'ali
néa figurant dans le premier projet de
loi que nous avons étudié ensemble.

Cet amendement, loin de charger le Tré
sor, serait plutôt de nature à lui venir en
aide.

Par conséquent j'insiste très vivement
pour qu'il soit adopté.

M. le président. Je donne une nouvelle
lecture de la rédaction de M. Mauger acceptée
par la commission et par le Gouvernement.

« Les exploitants qui travaillent d'ordi
naire seuls ou avec l'aide des membres de

leur famille, ascendants, descendants, con
joints, frères, sœurs ou alliés au même de
gré, ne sont pas sssujettis à la présente loi,
même s'ils emploient occasionnellement un
ou plusieurs collaborateurs, salariés ou
non. »

M. Jourdain, ministre du traentl. Le Gou
vernement accepte cet amendement.

M. le président. Je mets aux voix la ré
daction dont j'ai donné lecture et acceptée
par la commission et le Gouvernement.

^Ce texte est adopté.)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'ensemble de l'article 1 er .

L'article l re est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Sont assi
milés aux ouvriers agricoles, au point de
vue de l'application de la présente loi, ceux
qui, n'étant pas petits patrons, sont occupés
par des entrepreneurs ou par des particu
liers, à l'entretien et à la mise en état des
jardins. » — (Adopté.)

« Art. 3. — Si une personne visée à l'ar
ticle i'- 1' est employée, par un même exploi-
lant assujetti à la loi, principalement à un
travail visé aux articles précédents, niais
occasionnellement à une autre occupation
non visée par la législation des accidents
du travail, la présente loi s'appliquera éga
lement aux accidents qui surviendraient au
cours de cette autre occupation. » —
(\dopté.)

« Art. 4. — Les exploitants non assujettis,
qui contracteront une assurance en faveur
des membres de leur famille et de leurs

collaborateurs occasionnels, auront la fa
culté d'adhérer à la législation sur les acci
dents du travail pour tous les accidents
qui surviendraient à ceux-ci par le fait ou
à l'occasion du travail.

« Les exploitants assujettis, ceux qui tra
vaillent seuls et ceux qui auront usé de la
faculté ouverte par le paragraphe précé
dent, pourront également, sous la même
condition de contracter une assurance, se

placer eux-mêmes, pour les accidents dont
ils seraient victimes, sous le bénélice de
ladite législation. Un décret réglera, en ca
qui les concerne, les formalités à accomplir
à cet e tle t.

« La législation sur les accidents du tra
vail devient alors aussitôt applicable, dans
les conditions déterminées par la loi du
is juillet 1997, aux membres de leurfamille
travaillant avec eux et à leurs collabora
teurs occasionnels; eux-mêmes pourront
poursuivre contre l'assureur l'allocation
des indemnités fixées par la présente loi,
conformément aux règlesde comuéleice et
de procédure établies par la loi 'du 9 avril
1898.

■< Les membres de leur famille et leurs
collaborateurs occasionnels bénéficieront à
leur encontre, et eux-mêmes bénéficieront
à l'encontre de l'assureur, des dispositions
de l'article 23 de ladite loi. » — (Adopté.)

« Art. 5. --- Si, dans les quatre jours qui
suivent l'accident, la victime n'a pu re
prendre son travail, et si le lieu de l'acci
dent se trouve hors de la commune où
l'exploitant a son domicile, l'accident doit
être porté à la connaissance de l'exploitant,
par lettre recommandée avec accusé de ré
ception, soit par la victime, soit par un
représentant ou un ayant droit.

« Tout accident ayant occasionné une
incapacité de travail  doit être déclaré par
l'exploitant ou ses préposés, à la mairie du
lieu où il s'est produit, dans les conditions
spécifiées par l'article 11 de la loi du 9 avril
1898.

« Le délai imparti par cette loi partira,
dans le cas où l'exploitant n'est pas domi
cilié dans la commune où se trouve le lieu
de l'accident, du jour de la réception, par
lui, de la lettre recommandée.

« A défaut par le déclarant d'avoir joint
à l'avis d'accident un certificat de médecin
indiquant l'état de la victime, les suites
probables de l'accident et l'époque à la
quelle il sera possible d'en connaître les
conséquences définitives, l'exploitant doit,
dans les quatre jours de la réception de
l'avis d'accident et sous les peines prévues
à l'article 1 i de la loi du 9 avril 1898, pro
voquer l'établissement à sa charge d'un
certificat médical et le déposer à la mairie
du lieu de l'accident contre récépissé.

« Si, toutefois, l'exploitant a eu, par lui-
même ou ses préposés, connaissance d'un
accident ayant entraîné une incapacité de
travail de plus de quatre jours, et s'il n'a
pas reçu avis de cet accident fait parla vic
time, son représentant ou un ayant droit, il
est tenu de faire la déclaration à la mairie

du lieu de l'accident, avec certificat à l'ap
pui.

« Les frais de poste de l'avis de l'accident
et le coût du certbical médical incombe-

beront à l'exploitant. Des formules impri
mées d'avis aux exploitants seront tenues
gratuitement à la disposition des intéressés,
Un décret déterminera la teneur de ces for
mules, dont l'emploi ne sera pas obliga
toire et fixera les conditions dans lesquelles
les avis d'accidents devront être transmis

au ministère du travail par les mairies.
« Le délai dans lequel le juge de paix doit

procéder à l'enquête prévue au 2" alinéa de
l'article 12 de la loi du 9 avril 1898 est porté
à trois jours et le délai de clôture de ladite
emaiète est porté à quinze jours. » —
(Adopté.)

« Art. 6. — Si le propriétaire n'exploite
pas lui-même, le fermier, le métas er ou
tout autre exploitant est seul responsable
des indemnités vis-à-vis des victimes
d'accidents ou de leurs ayants droit.

« S'il n'y a pas eu assurance, le métayer,
ou, en son lieu et place, la caisse nationale
des retraites pour la vieillesse, dans le cas
prévu par l'article 2d de la loi du 9 avril
1893, a un recours contre le bailleur jus
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qu'à concurrence de la moitié des indemni
tés, nonobstant conventions contraires.

« Ce recours ne pourra être exercé lorsque
le métayer aura été dément assuré contre
 l'intégralit du risque, soit par lui-même,
soit par les soins du bailleur, qui, nonobs
tant convention contraire. devra supporter
la moitié au moins de la charge de la prime
d'assurance.

« Aucun recours ne pourra être non plus
•exercé contre le propriétaire si, le risque
ayant été assuré comme il est dit au para
graphe 3, le métayer s'est adjoint des ou
vriers supplémentaires non assurés, sans
que le propriétaire ait été prévenu par
lettre recommandée expédiée huit jours
avant par le métayer. » — Adopté.)

« Art. 7. — Quand l'accident survient à
une personne occupée soit à la garde d'ani
maux appartenant à plusieurs exploitants,
soit à toutes opérations ou tous travaux
agricoles entrepris en commun, la respon
sabilité incombe solidairement aux exploi
tants propriétaires des animaux ou aux
personnes ayant ertrepri- en commun les
opérations ou travail-: agricoles. sauf recours
contre eux d'après les règles du droit com
mun.

« Si l'ensemble du risque a été dûment
'assuré par un clés coexploitants ou par un
tiers, celui qui a payé les piimes a un re
cours contre les coexploitatns qui ne res
tent plus alors ivnus svuiairement que vis-
à-vis de lui et jusqu'à concurrence du mon
tant des primes. » — ;Adop1éo

« Art. S. — L'in lemnité. journalière est
égale à la moitié du salaire.

"« En cas de salaire variable, cette indem
nité journalière e.t é_ale à la moitié du sa
laire que touchait la victime au moment de
l'accident, et ce, pendant tout le temps
qu'aurait duré dans l'exploitation le travail
auquel elle était occupée.

« A l'expiration de cette période, cette in
demnité journalière est calculée sur le taux
arrêté, tous les deux ans. pour chaque dé
partement, par le préfet, après avis de la
commission départeme ntale du travail ou,
à son défaut, du conseil général et après
enquête suivie, notamment, auprès des
chambres d agriculture. des offices départe
mentaux agricoles et des syndicats agri
coles ouvriers et patronaux d'après le sa
laire moyen annuel des travailleurs agri
coles.

« Le tableau dressé par le préfet, en exé
cution du paragraphe précédent, pourra
l'être par région agricole et devra l'être par
catégories de travailleurs.

« S'il y a rémunération en nature, elle
est calculée à moins de stipulation con
traire élevant le chiare de sa quotité, surle
taux arrêté, cemme au paragraphe précé
dent, d'après la valeur moyenne de cette
rémunération dans le département.

« Si la victime n'est pas salariée, l'indem
nité journalière est calculée sur le taux
prévu au troisième paragraphe du présent
article.

« Si la victime n'est pas salariée ou si
elle reçoit un salaire variable ou un salaire
en nature, les rentes prévues par la loi du
9 avril 1893 seront calculées d'après un sa
laire annuel moyen fixé comme il est dit au
paragraphe 3 du présent article.

« En ce qui concerne les exploitants non
salariés, le calcul de l'indemnité journalière
ou des renies dues se fera sur la base du

gain annuel par eux déclaré au moment où
ils contracteront assurance. » — ( Adopté.)

« Art. 9. — En aucun cas, le salaire ser
vant de base à la fixation des rentes, ne
pourra être inférieur à un salaire minimum
fixé pour chaque département. conformé
ment aux dispositions du paragraphe 3 du
précédent article.

« C'est sur ce salaire minimum que sera
salculée la rente due à un ouvrier de moins

de seize ans, s iln est établi que cet ouvrier
gagnait davantage. » — (Adopté.)

« Art. 10. — Par dérogation aux disposi
tions de l'article 3 de la loi du 9 avril 1898,
les ouvriers étrangers victimes d'accidents,
qui ne résideraient pas ou cesseraient de
résider sur le territoire français, ne rece
vront pas d'indemnité journalière, sauf
clauses contraires des traités prévus par
ledit article. » — (Adopté.)

« Art. ll. — Les sociétés ou caisses d'as

surances et de réassurances mutuelles agri
coles constituées dans les termes de la loi

du 4 juillet 1900 seront admises à couvrir
les risques de mort et d'incapacité perma
nente résultant de l'application de la pré
sente loi, à condition de se soumettre, dans
leur fonctionnement, aux garanties édictées
en ce qui concerne les sociétés d'assurances
mutuelles, par l'article 27 de la loi du 9 avril
189s, modifié par celle du 31 mars 1905, sui
vant les modalités déterminées par un rè
glement d'administration publique contre
signé par les ministres du travail, de l'agri
culture et des finances, lequel fixera no
tamment le nombre minimum d'adhérent s

et le minimum de risques assurés.
« Les sociétés' mutuelles d'assurances

régies par la loi du 4 juillet 1900 recevront
chaque année de l'État, dans la limite des
crédits inscrits à cet ellet au budget du mi
nistère de l'agriculture, et dans les condi
tions déterminées parun règlement d'admi
nistration publique, des subventions spé
ciales, représentant la moitié au maximum
des cotisations que devraient payer ceux
de leurs adhérents visés au second para
graphe de l'article 1 er , qui auront usé de la
faculté d'assujettissement prévue à l'ar
ticle 4. »

M. Damecour. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Da
mecour.

M. Damecour. Messieurs, je voudrais
qu'il fût bien entendu que les sociétés de
réassurances n'auront pas un privilège
exclusif, notamment la caisse nationale
d'assurances et la caisse nationale de réas

surances des mutuelles agricoles, et que ce
droit de réassurer s'appliquera aux caisses
nationale centrales de réassurances de

mutuelles agricoles. Il existe, en effet, une
société nationale de mutuelles agricoles, et
une caisse centrale de réassurances agri
coles.

Je demande s'il est bien entendu que les
caisses de réassurances sont absolument

libres dans leur action et qu'aucune restric
tion ne sera apportée à une caisse ou à une
autre ?

M. Fernand David. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. Fer
nand David.

M. Fernand David. Messieurs, je me per
mets de répondre à notre honorable col
lègue M. Damecour, puisque j'ai défendu le
texte aujourd'hui proposé en seconde déli
bération au Sénat.

Il est bien évident que la liberté reste
entière pour la constitution des sociétés
d'assurances et de réassurances, et que,
non seulement les deux grandes organisa
tions visées par notre collègue seront ad
mises, si elles remplissent les prescriptions
de la loi, mais encore toutes celles qui don
neront aux ouvriers et aux petits proprié
taires les mêmes garanties que celles déjà
existantes.

M. Damecour. C'était là toute l'explica
tion que je désirais avoir, et j'en remercie
M. Fernand David.

M. le rapporteur. La commission con

firme les explications données par l'hono
rable M. Fernand David, qui avait précisé
ment présenté l'amendement de venu l'alinéa
sur lequel porte l'observation de M. Dame
cour. 11 est bien entendu que les sociétés
d'assurances, celles qui existent eoime
celles qui pourront se fonder, bénéficieront
de la même liberté, à la condition, quand
elles feront l'assurance contre les risques
d'incapacité permanente ou de mort, de
présenter les garanties exigées par la loi de
toutes les compagnies qui couvrent ces
risques. (Très bien!)

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation ?...

Je mets aux voix l'article 11.

(L'article 11 est adopté).

M. le président. « Art. 12. — Pour les
accidents régis par la présente loi, un dé
cret déterminera les conditions dans les
quelles les avis d'accidents visés au cin
quième alinéa de l'article 11 de la loi du
9 avril 1898 devront èlre transmis par les
mai: es à l'inspection du travail.

« Le juge de paix est tenu de convoquer
au moins quatre jours à l'avance le chef de
l'exploitation ou son assureur. » — (Adopté.)

« Art. 13. — Les exploitations régies par
la présente loi contribueront au fonds spé
cial de garantie prévu à l'article 2 i de la
loi du 9 avril 1893, dans les conditions dé
terminées par l'article 5 de la loi du 12 avril
19X3, modifié parla loi du 20 mars 1903, »
— (Adopté.)

« Art. 14. — Ne sont pas applicables aux-
exploitations régies par la présente loi les
dispositions de l'article 31 de la loi du
9 avril 1898.

« Mais la présente loi, ainsi que les règle
ments relatifs à son exécution, devront de
meurer constamment affichés dans l'inté

rieur des mairies et des justices de paix. »
— (Adopté.)

« Art. 15. — Les médecins-experts dési
gnés par les tribunaux pour fournir un
rapport concernant un accident de travail,
devront déposer leurs conclusions dans le
délai maximum d'un mois. »

M. Hervey. Si les rapports ne sont pas
déposés, je ne vois pas quelle sera la sanc
tion de cette disposition légale.

M. le rapporteur. L'article 15 n'est pas
dépourvu de toute sanction effective. La
liste des experts est dressée chaque année
par le président du tribunal. S'il se trouve
en présence de médecins qui ne se sont pas
conformés aux prescriptions de l'article 15,
il pourra les rayer de la liste. C'est là une
sanction disciplinaire qui a tout de môme
sa valeur. (Assentiment.)

M. le président. Je mets aux voix l'ar
ticle 15.

(L'article 15 est adopté.)

M. le président. « Art. 16. — La présente
loi sera applicable un an après la publica
tion officielle des décrets qui doivent en
régler l'exécution.

« Ces décrets devront être rendus dans les

six mois qui suivront la promulgation de la
présente loi.

» Les contrats d'assurance souscrits anté

rieurement à cette publication pour les
exploitations visées à l'article 1 er seront,
même s'ils couvraient ou déclaraient cou

vrir les risques spécifiés par les lois des
9 avril 1898, 30 juin 1899, 22 mars 1902,
31 mars 1905 et 12 avril 1906, résiliés de
plein droit à compter du jour de l'applica
tion de la présente loi. '

« Nonobstant toutes clauses contraires, ■
les primes échues ou encourues ne reste- :
ront acquises à l'assureur que proportion-; .
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nellement à la période d'assurance réalisée
jusqu'au jour de la résiliation.

« Le surplus, s'il en est, sera restitué à
l'assuré.

« A partir de la même date, les disposi
tions de la loi du 30 juin 1893 ne s'appli
quent plus aux accidents causés par les mo
teurs inanimés toutes les fois que ceux-ci
sont utilisés pour les besoins de leur ex
ploitation par les agriculteurs auxquels ils
appartiennent et qui sont eux-mêmes assu
jettis à la présente loi.

« Tout contrat ayant pour objet l'assu
rance des accidents prévus par la présente
loi pourra, à la volonté de chacune des
parties, et nonobstant toute convention
contraire, être résilié tous les cinq ans, à
compter de la date de sa prise d'effet,
moyennant un avis préalable de six mois,
soit par acte extrajudiciaire, soit par lettre
recommandée. »

MM. Raphaël-Georges Lévy, Billiet et
Guillaume Chastenet demandent la suppres
sion de l'alinéa commençant par les mots :
« Les contrats d'assurance, etc. »

La parole est à M. Raphaël-Georges Lévy.

i M. Raphaël-Georges Lévy. Messieurs,
nous demandons au Sénat la suppression
d'une clause qui nous paraît dangereuse,
car elle supprime des contrats d'assurances
librement intervenus entre les assurés et

les compagnies d'assurances ou n'importe
quel autre assureur.

Il y a là quelque chose de très grave. Je
comprends à la rigueur que, dans des légis
lations de guerre, on insère des disposi
tions semblables. Tout à l'heure, le Sénat
sera appelé à discuter un projet relatif au
moratoire dans les régions libérées, ou plu
tôt au régime que l'on se propose d'y sub
stituer à partir du" 31 décembre prochain :
bien que je regrette l'extension qu'on a
donné à de telles dispositions, je les com
prends à la rigueur lorsqu'il s'agit de situa
tions intéressant les mobilisés.

Mais, dans la loi actuelle, rien de sem
blable, puisqu'il s'agit d'étendre le prin
cipe d'une législation ancienne à tout un
groupe nouveau de Français ; pourquoi
résilier de plein droit des contrats libre
ment intervenus entre les assureurs et les

assurés? Pourquoi ne pas permettre à ces
contrats de suivre leur cours normal? Si à
l'expiration de leur police, les assurés ne
sont pas satisfaits des compagnies d'assu
rances, ils s'adresseront aux mutuelles.

J'adjure mes collègues de réfléchir et de
ne pas sanctionner une fois de plus de
telles dérogations à la volonté expresse des
parties, à des contrats librement intervenus
Ce serait s'engager dans une voie dange
reuse, sans bénéfice appréciable pour ceux
que nous voulons protéger.

Je ne veux pas discuter les mérites rela
tifs des assurances faites par les compa
gnies ou par les mutuelles, mais il n'est
pas téméraire d'affirmer que les assurés
sont parfaitement capables de juger, de h
façon dont leurs intérêts sont sauvegardés,
Pourquoi leur retirerait-on cette faculté ?

Je ne développerai pas davantage une
thèse qui me paraît digne d'être méditée
par mes honorables collègues. Je leur de
mande de se joindre à moi pour voter lt
suppression de ce second alinéa de l'ar
ticle 16 du projet et des deux suivants qui
disparaîtront si le Sénat accepte ma ma
nière de voir. (Très bien!)

M. le rapporteur. Je demande la parole
M. le président. La parole est à M. le

rapporteur.

M. le rapporteur. La commission a le
regret de ne pouvoir accepter la suppres
sion demandée par notre honorable col
lègue M. Raphaël- Georges Lévy.

Le projet que nous discutons va créer un
droit nouveau, une responsabilité différente
de celle qui incombe actuellement aux pro
priétaires ou fermiers employant la main-
d'œuvre agricole : c'est dire que les polices
d'assurances contractées sous l'empire du
droit commun, le seul qui règle actuelle
ment les rapports des exploitants et de leurs
ouvriers, ne pourront s'appliquer aux res
ponsabilités nouvelles.

M. Ermant. Elles peuvent s'y adapter.

M. le rapporteur. Il faut donc prévoir
des conditions de résiliation. Les lois
antérieures d'assujettissement en matière
d'accidents du travail ont contenu des

dispositions analogues — je dis analogues
et non identiques; la loi du 29 juin 1899
concernant les exploitations industrielles,
celle du 12 avril 1906 sur les exploita
tions commerciales, celle du 15 juillet
1914 sur les exploitations forestières ont
adopté le système de la dénonciation facul
tative des contrats en cours laissée à la vo
lonté réciproque et de l'assureur et de l'as
suré. Le projet actuel se rallie à la résilia
tion de plein droit.

Cette différence a été expliquée à la
Chambre — car c'est le texte môme de la

Chambre que la commission vous propose
d'adopter — et ce texte était emprunté à
un amendement de M. Paul Beauregard
dont vous avez tous connu la grande auto
rité en matière économique et juridique.

M. Guillaume Chastenet. Amicus Plato...

M. le rapporteur. M. Beauregard a fait
observer qu'en matière d'assurances agri
coles la situation était particulière, que l'on
avait affaire à des assurés qui auraient pu
oublier de se mettre en règle avec les obli
gations créées par la législation nouvelle.
Il ajoutait que, si l'on s'en tenait au régime
habituel de la dénonciation facultative, il
serait à craindre que les cultivateurs n'usas
sent point de cette faculté; ils étaient
assurés avant la loi, ils croiront que l'an
cienne police vaut pour l'état de droit nou
veau et, au lieu de contracterune assurance
nouvelle, ils se croiseront les bras; le jour
où un accident se produira, ils ne seront
plus garantis. D'autre part, certains assu
reurs pourront avoir intérêt à ne faire
aucune diligence, continuer à toucher la
prime sauf à soutenir en cas d'accident,
lors de la réclamation de l'assuré, qu'ils ne
couvrent pas les responsabilités de la loi
nouvelle. La résiliation de plein droit cou
pera court à ces difficultés.

La gravité de la mesure édictée par l'ar
ticle 16 n'a certes pas échappé à la com
mission ; cette mesure lui a paru cepen
dant imposée par les conditions spéciales
où se trouve la petite culture, qu'il est in
dispensable de protéger contre toute sur
prise et à laquelle il faut laisser le temps
d'adapter ses assurances, comme aussi de
constituer des sociétés mutuelles — et c'est
là votre désir — qui pratiqueront vraisem
blablement l'assurance dans des conditions

plus faciles et moins onéreuses pour l'as
suré que les grandes compagnies.

La loi des grands nombres, comme vous
le savez, joue en matière d'assurance, et les
mutuelles, soit d'assurances, soit de réas
surances, seront d'autant plus solides
qu'elles compteront un plus grand nombre
d'adhérents. Il importe de leur permettre
de se faire une clientèle très étendue. Si
l'on veut favoriser l'éclosion de ces mu
tuelles, la résiliation de tous les contrats en
cours s'impose à mon sens.

Deux motifs justifient donc, aux yeux
de la commission, le maintien des dispo
sitions de l'article dont M. le président
vient de donner lecture : d'une part, la
nécessité de protéger les cultivateurs déjà
assurés contre des procès qui ne manque

raient pas de surgir s'ils s'en tenaient à
leurs anciens contrats ; d'autre part — et
cette considération n'est pas sans valeur
aux yeux du Sénat qui veut favoriser la
mutualité agricole — la nécessité de donner
aux mutuelles la possibilité de se former
dans des conditions viables ; elles n'y par
viendront que si le Sénat adopte le tex es
qui lui est proposé. (Très bien! très bien!)

M. Mauger. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Mau
ger.

M. Mauger. Je m'associe, messieurs, aux
observations formulées par M. le rapporteur
et je demande au Sénat de vouloir bien re
pousser l'amendement de M. Raphaël-
Georges Lévy. Les arguments de notre hono
rable collègue ont fait l'objet d'un débat à la
Chambre des députés et c'est sur la de
mande de M. Beauregard, comme on vient
de le dire, que la disposition critiquée a
été maintenue afin de permettre l'éclosion
des mutuelles, d'une part, et afin d'éviter
au cultivateur, le cas échéant, la doulou
reuse surprise d'apprendre que son contrat
n'avait plus aucune valeur et que, tout en
se croyant assuré contre les accidents, il
n'était pas couvert par l'assurance qu'il
avait souscrite antérieurement à la promul
gation de la loi.

M. Raphaël-Georges Lévy. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. Ra
phaël-Georges Lévy.

M. Raphaël-Georges Lévy. Je no veux
pas entrer dans la discussion des mérites
respectifs des assurances mutuelles et des
assurances faites par les compagnies. Vous
me permettrez cependant de dire, en réponse
aux affirmations de M. Bienvenu Martin,
que lorsqu'une loi nouvelle modifie les
clauses d'assurance, les compagnies n'ont
pas pour habitude de se croiser les bras.
Elles vont au-devant des modifications
 quimpose la législation transformée. Il est
infiniment probable que, dans la circons
tance, elles iront d'elles-mêmes trouver

les agriculteurs pour leur proposer des
conditions adaptées à cette législation.

Quant à l'autre point, je me borne à insis
ter une fois de plus devant le Sénat sur
une question de principe qui me paraît
engagée et qui est celle du respect des con
trats, de la non-rétroactivité des lois. Les
compagnies, lorsqu'elles contractent des
assurances, ont pour coutume d'abandonner
la prime de la première et souvent de la se
conde année afin d'engager l'assuré à venir
à elles. La situation va être la suivante :
voilà des compagnies qui auront subi une
perte et qui, de par la loi, verront cette
perte se consolider, sans avoir la chance de
pouvoir la compenser par des encaisse
ments ultérieurs. C'est une expropriation
sans indemnité.

Je demande au Sénat d'accomplir un acte
de justice en rejetant la disposition qui ré
silie les contrats de plein droit.

M. J.-H. Ricard, ministre de l'agriculture.
Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'agriculture.

M. le ministre de l'agriculture. L'opi
nion du Gouvernement, dans la circons
tance, sera entièrement conforme à l'avis
qui a été donné tout à l'heure par M. le
rapporteur au nom de la commission.

Je n'entrerai pas dans les détails. Ils ont
été exposés avec beaucoup de force et de
clarté. Sur la question de principe, la ré
ponse a été donnée par anticipation à l'ho-
rable M. Raphaël-Georges Lévy par M. le
rapporteur: les précédents sont là. Si, dans
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la circonstance, nous voulons faire œuvre
utile, il faut évidemment se conformer aux
observations qui ont été faites par M. le
rapporteur pour permettre le développe
ment de la mutualité agricole. (Très bien !
très bien!)

M. le président. Si personne ne demande
plus la parole, je vais consulter le Sénat par
division sur l'article 16. (Adhésion.)

« Art. 16.— La présente loi sera applicable
u:i an après la publication officielle des dé-
ci ets qui doivent en régler l'exécution.

« Ces décrets devront être rendus dans les

six mois qui suivront la promulgation de la
présente loi. »

Je mets aux voix ce texte.

(Ce texte est adopté.)

M. le président. « Les contrats d'assu
rance souscrits antérieurement à cette pu
blication pour les exploitations visées à
l'article l*r seront, même s'ils couvraient
ou déclaraient couvrir les risques spéci
fiés par les lois des 9 avril 1880, 30 juin
1899, 22 mars 1902, 31 mars 1905 et 12 avril
1906, résiliés de plein droit à compter du
jour de l'application de la présente loi. »

Je mets aux voix ce texte, dont MM. Ra-
pliaël-Georges Lévy, Billiet et Chastenet
demandent la suppression.

(Ce texte est adopté.)

M. le président. « Nonobstant toutes
clauses contraires, les primes échues ou
encourues ne resteront acquises à l'assu
reur que proportionnellement à la période
d'assurance réalisée jusqu'au jour de la ré
siliation.

« Le surplus, s'il en est, sera restitué à
l'assuré.

« A partir de la même date, les disposi
tions de la loi du 30 juin 1899 ne s'appli
quent plus aux accidents causés par les
moteurs inanimés toutes les fois que ceux-
ci sont utilisés pour les besoins de leur
exploitation par les agriculteurs auxquels
ils appartiennent et qui sont eux-mêmes
assujettis à la présente loi.

« Tout contrat ayant pour objet l'assu
rance des accidents prévus par la présente
loi pourra, à la volonté de chacune des
parties, et nonobstant toute convention
contraire, être résilié tous les cinq ans, à
compter de la date de sa prise d'etl'et,
moyennant un avis préalable de six mois,
soit par acte extrajudiciaire, soit par lettre
recommandée. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'ar
ticle 16.

(L'article 16 est adopté.)

M. le président. « Art. 17. — La présente
loi est applicable à l'Algérie.

« Des règlements d'administration pu
blique rendus dans l'année qui suivra la
promulgation de la présente loi détermine
ront les conditions de son application aux
quatre colonies de la Martinique, de la
Guadeloupe, de la Guyane et de la Réu
nion.

 « Préalablement, et trois mois au moins
avant l'expiration du délai fixé par le para
graphe précédent, des règlements d'admi
nistration publique détermineront les con
ditions d'application à ces colonies de la
loi du 9 avril 1898 et des lois subséquentes
sur la responsabilité des accidents du tra
vail.

« Il sera notamment institué, pour cha
cune d'elles, un fonds de garantie spécial
géré pour leur compte par le chef du ser
vice de l'enregistrement. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet
de loi.

(Le projet de loi est adopté.)

12. — AJOURNNEMENT DE LA DISCUSSION
D'UN PROJET DE LOI

M. le président. L'ordre du jour appel-
leraitla l'" délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, tendant
au règlement des sommes demeurées im
payées par application des décrets relatifs
à la prorogation des échéances en ce qui
concerne les débiteurs qui sont ou ont été
mobilisés, ainsi que les débiteurs domici
liés dans les régions précédemment en
vahies ou particulièrement atteintes par les
hostilités, mais la commission demande, à
raison de l'absence de M. le ministre des
finances, retenu à la Chambre des députés,
le renvoi de la discussion à une prochaine
séance.

M. Ribot, président de la commission.
Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission.

M. le président de la commission. Mes
sieurs, M. le ministre des finances m'a fait
savoir qu'il était retenu à la Chambre par
la discussion du projet de loi relatif aux
douzièmes provisoires ; il me paraît diffi
cile d'aborder la discussion en son absence;
mais il y a une urgence extrême à ce que
le projet soit voté avant la tin de l'année,
car, autrement, les moratoires n'étant pas
renouvelés, la situation serait des plus fâ
cheuses.

Je demande, au nom de la commission —
et je pense que le Gouvernement s'asso
ciera à cette demande— que ce projet soit
mis en tète de l'ordre du jour de la pro
chaine séance et, en tout cas, avant la dis
cussion du projet relatif aux douzièmes
provisoires.

M, le président. M. le président de la
commission des régions libérées demande
que la discussion de ce projet de loi soit
mise en tète de l'ordre du jour de la pro
chaine séance.

Il n'y a pas d'opposition?. . .
11 en est ainsi ordonné.

13. — ADOPTION D UNE PROPOSITION DE LOI
RELATIVE AUX SOCIÉTÉS AYANT LEUR SIÈGE
SOCIAL EN RÉGIONS LIBÉRÉES

M. le président. L'ordre du jour appelle
la l rc délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à proroger les sociétés par actions
ayant leur siège social ou exploitation en
régions libérées ou dévastées et qui sont
arrivées à leur terme statutaire depuis le
1« août 1914.

J'ai à donner connaissance au Sénat du
décret suivant :

«Le Président de la République française,

« Sur la proposition du ministre du
commerce et de l'industrie,

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 10 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
clans les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1 er. — M. Charmeil, conseiller d'État,
directeur du personnel, de l'expansion com
merciale et du crédit, est désigné, en qua
lité de commissaire du Gouvernement,
pour assister le ministre du commerce et
de l'industrie au Sénat, dans la discussion
de la proposition de loi tendant à proroger
les sociétés par actions ayant leur siège so

cial ou exploitation en régions libérées ou
dévastées et qui sont arrivées à leur terme
statutaire depuis le 1"' août 1914.

« Art. 2. — Le ministre du commerce et

de l'industrie est chargé de l'exécution du
présent décret.

« Fait à Paris, le 13 décembre 1920.

« A. MILLERAND.

« Par le Président de la République :

« Le ministre du commerce et de l'industrie,
AUG. ISAAC. »

M. René Gouge, rapporteur . J'ai l'hon
neur de demander au Sénat, d'accord avec
le Gouvernement, de vouloir bien déclarer
l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l 'urgence, qui est demandée parla commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.

Il n'y a pas d'opposition ?. . .
L'urgence est déclarée.

Si personne ne demande la parole dans
la discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles de la proposi
tion de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles).

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1" :

« Art. 1 er . — Les sociétés par actions dont
le siège social ou l'exploitation se trouvait
au moment des hostilités dans les régions
libérées ou dévastées et qui sont arrivées à
leur terme statutaire peuvent proroger
leur durée, avec effet rétroactif au jour de
ce terme, dans les conditions où la proro
gation aurait pu être valablement déclarée
avant la date de leur expiration.

« La décision relative à la prorogation
visée au paragraphe précédent devra inter
venir au plus tard dans les six mois qui sui
vront la promulgation de la présente loi. »

Personne ne demande la parole sur l 'ar
ticle I er ?...

Je le mets aux voix.

(L'article 1" est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — La réu
nion et la délibération des assemblées gé
nérales ayant pour but de proroger la du
rée des sociétés par actions arrivées à leur
terme statutaire se feront conformément

aux dispositions des articles 1er, 2 et 3 de la
loi du 17 juin 1920.

« Seront considérés comme valables les

actes accomplis au nom des sociétés visées
a l'article précédent par les personnes au
torisées à gérer, administrer et signer pour
les sociétés dans la limite de leurs pou
voirs statutaires, depuis l'arrivée de la so-
siété à son terme normal jusqu'à la réu
nion -de l'assemblée générale des action
naires.

« Dans le cas où l'assemblée générale des
actionnaires ne serait pas réunie à l'expi
ration du délai de six mois fixé par l'ar
ticle l°r , les actes visés par le présent ar
ticle cesseront d'être valablement accom
plis à l'expiration dudit délai. » — (Adopté.)

« Art. 3. — Les sociétés par parts d'inté
rêts sont admises au bénéfice des disposi
tion prévues par la présente loi dans les
termes de leurs statuts. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de la propo
sition de loi.

(La proposition de loi est adoptée.)

M. le président. La commission demande
que l'intitulé de la loi soit libellé comme
suit :
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« * «Proposition de loi tendant à proroger
les sociétés par actions et par parts d'inté
rêts ayant leur siège social ou exploitation
en régions libérées ou dévastées et qui sont
arrivées à leur terme statutaire depuis le
1 er août 1914. »

Il n'y a pas d'opposition?. . .
Il en est ainsi décidé.

14. — ADOPTION D UNE PROPOSITION DE LOI
RELATIVE AUX VIEILLARDS, INFIRMES ET
INCURABLES

' M. le président. L'ordre du jour appelle
la 1" délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à modifier l'article 20 de loi du 14 juil
let 1905, relative à l'assistance obligatoire
aux vieillards, aux infirmes et aux incu-
iables privés de ressources.

L'avis de la commission des finances a
été distribué aujourd'hui.

M. Paul Strauss, rapporteur. J'ai l'hon
neur de demander au Sénat, d'accord avec
le Gouvernement, de vouloir bien déclarer
l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
ťurgence, qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.

; · Il n'y a pas d'opposition ?. . .

L'urgence est déclarée.

' Si personne ne demande la parole dans
la discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles de la proposition
de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1 er :

« Art. 1". — L'article 20 de la loi du

14 juillet 1905 est ainsi modifié :
« L'assistance à domicile consiste dans

le payement d'une allocation mensuelle.
« Le taux de cette allocation est arrêté,

pour chaque commune, par le conseil mu
nicipal, sous réserve de l'approbation du
conseil général et du ministre de l'hygiène,
de l'assistance et de la prévoyance sociales.

■ « Il ne peut être inférieur à 15 fr., ni, à
Ihoins de circonstances exceptionnelles,
supérieur à 40 fr. S'il est supérieur à 40 fr.,
la délibération du conseil général est sou
mise à l'approbation du ministre de
l'hygiène, de l'assistance et de la pré
voyance sociales, qui statue après avis du
conseil supérieur de l'assistance publique.

« Dans le cas où il excéderait 50 fr., l'ex
cédent n'entre en compte ni pour le calcul
des remboursements à effectuer en vertu de

l'article 4, ni pour la détermination de la
subvention du département et de l'État pré
vue au titre IV.

« Au cas où la personne admise à l'assis
tance dispose déjà de certaines ressources,
la quotité de l'allocation est diminuée du
montant de ces ressources. Toutefois, celles
provenant de l'épargne, notamment d'une
pension de retraite que s'est acquise l'ayant
droit, n'entrent pas en décompte si elles
n'excèdent pas 80 fr. Cette quotité est éle
vée à 160 fr. pour les ayants droit justifiant
Qu'ils ont élevé au moins trois enfants jus
qu'à l'âge de seize ans. Dans le cas où les
ressources dépassent ces chiffres, l'excé
dent n'entre en décompte que jusqu'à con
currence de moitié, sans que les ressources
provenant de l'épargne et l'allocation d'as
sistance puissent ensemble dépasser la
somme de 750 fr.

« Les ressources fixes et permanentes
.provenant de la bienfaisance privée entrent

seules en décompte jusqu'à concurrence de
moitié avec la même limite maxima de
750 fr.

« Les ressources pouvant provenir du
travail des vieillards de soixante-dix ans

et les ressources provenant des allocations
d'ascendants allouées en application des lois
du 31 mars 1919, modifiant la législation
des pensions, et du 24 juin 1919 sur les
réparations à accorder aux victimes civiles
de la guerre n'entrent pas en compte. »

Il a été déposé, sur cet article, un pre
mier amendement de M. Debierre.

Il est ainsi conçu :

« Article unique. — Rédiger comme suit
cet article :

« Sont prorogées jusqu'au 31 décembre
1921 les dispositions des articles 5 et 6 de
la loi du 28 juin 1919, majorant de 10 fr., à
la charge exclusive de l'État, chacune des al
locations mensuelles attribuées aux béné
ficiaires des lois du 14 juillet 1905 sur l'as
sistance aux vieillards, aux infirmes et aux
incurables et du 14 juillet 1913 sur l'assis
tance aux familles nombreuses. »

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur.

M. le rapporteur. Messieurs, la commis
sion des finances a formulé l'avis, qui sera
développé tout à l'heure à cette tribune par
M. Debierre, qu'au lieu d'examiner au fond
et immédiatement la proposition de loi très
opportunément votée par la Chambre des
députés sur le rapport de M. Niveaux en ce
qui concerne l'assistance aux vieillards, aux
infirmes et aux incurables, il y avait lieu
de prolonger, pour la durée d'un an, le ré
gime transitoire.

Quelque regret qu'éprouve de cette déci
sion la commission spéciale, elle ne peut
entrer en désaccord avec la commission des
finances.

M. Millies-Lacroix, président de la com
mission des finances. Nous vous en remer
cions.

M. le rapporteur. Nous acceptons sans
la moindre difficulté, sans la moindre ré
serve, que le bénéfice de la majoration de
10 fr. soit accordé non seulement aux vieil

lards, aux infirmes et aux incurables, mais
encore aux familles nombreuses, qui, dans
notre pensée, méritent la même sollicitude.

M. Henry Chéron. C'était indispensable;
il y avait là un oubli.

M. le rapporteur. Nous avons tous le
même sentiment : les tarifs d'allocations

d'assistance obligatoire ne sont plus en
harmonie avec les nécessités économiques.
Cette vérité a été si bien reconnue par le
Parlement qu'en 1918, supportant à lui seul
le sacrifice qui rationnellement devrait être
réparti entre les trois collectivités inté
ressées, il a consenti une majoration de
10 fr. par mois aux vieillards, aux infirmes
et aux incurables, aussi bien qu'aux fa
milles nombreuses.

Le Parlement ne peut pas échapper à
l'obligation qui lui incombe de reviser à
très bref délai, suivant le vœu du conseil
supérieur de l'assistance publique, les
minima et les maxima des taux d'alloca

tions, soit en qui concerne les vieillards,
les infirmes et les incurables, soit en ce qui
touche les familles nombreuses, soit au
profit des femmes en couches.

C'est une nécessité inéluctable. La com
mission des finances, en raison de la
brièveté du délai qui lui était imparti pour
l'étude d'une proposition d'initiative parle

mentaire, a voulu parer aux nécessités les
plus pressantes en proposant au Gouverne
ment, puisque le Sénat n'a pas l'initiative,
en matière budgétaire, de proroger pour
l'année 1921 la majoration des vieillards,
des infirmes et des incurables, ainsi que
celle des familles nombreuses.

Cet appel — M. le ministre de l'hygiène,
de l'assistance et de la prévoyance sociales
pourrait le déclarer s'il y avait lieu — a été
entendu par le Gouvernement qui a pro
posé, dans les douzièmes provisoires sou
mis à l'examen des deux Chambres, une
clause relative à cette prorogation indis
pensable.

Au point de vue de l'humanité, nous
sommes pleinement d'accord. Toutefois,
cette disposition ne peut clore l'incident.
La proposition de loi demeure inscrite à
l'ordre du jour de nos travaux ultérieurs.

Je prends la liberté d'adresser à la com
mission des finances, avec l'espoir qu'il sera
entendu, l'appel le plus chaleureux pour
que, très prochainement, cette proposition
de loi soit examinée au fond.

Il y a quinze ans, lorsque j'avais l'hon
neur de rapporter devant le Sénat la loi
d'assistance obligatoire aux vieillards, aux
infirmes et aux incurables, du 14 juillet
1905 — M. Millies-Lacroix, qui a pris une
part brillante à cette discussion, n'en a pas
perdu le souvenir — nous étions déjà im
pressionné» par la modicité du taux. 5 fr.
pour l'allocation mensuelle minima aux
vieillards, aux infirmes et aux incurables,
nous apparaissaient déjà à cette époque
comme étant d'une notoire insuffisance.

Combien aujourd'hui cette insuffisance
serait-elle encore plus cruelle et plus pé
nible pour ceux qui la supporteraient si la
majoration de 10 fr. venait à disparaître et
si des mesures n'étaient pas prises dans
l'avenir pour relever à la mesure des né
cessités économiques les maxima et les
minima des différentes lois d'assistance

obligatoire, et, notamment, de celle qui a
pour objet de venir en aide aux vieillards,
aux infirmes et aux incurables.

La proposition de loi a été présentée par
plusieurs députés excellemment inspirés ;
elle a été votée par la Chambre et elle vous
est aujourd'hui soumise sur un rapport fa
vorable de votre commission spéciale :
elle n'a pas seulement pour objet légitime
de relever les taux, soit au palier inférieur,
soit au palier supérieur, elle tend égale
ment à augmenter, en conformité des trans
formations économiques, les quotités de
décompte et de déduction, ainsi que les
limites de cumul des ressources prove
nant soit de l'épargne, soit de la bienfai
sance privée.

Il y a un certain nombre de dispositions
d'une extrême urgence, mais je ne vous en
donnerai pas le détail, puisque nous ne
voulons pas délibérer sur le fond et sur les
différents articles de la proposition de loi.

Vous en aurez de suite l'impression et la
certitude lorsque je vous ferai toucher du
doigt, en vous donnant quelques chiffres —
60 fr. d'une part pour le décompte et 480 fr.,
d'autre part, pour la limite du cumul —
tout ce qu'il y a d'insuffisant et d'archaïque
dans les chiffres qui ont été adoptés en 1905,

Voilà pourquoi, tout en nous inclinant
devant la volonté unanime et inébranlable

de la commission des finances, nous de-
demandons à ses représentants, M. Millies-
Lacroix, M. Paul Doumer. M. Charles De
bierre, de vouloir bien, le plus tôt possible,
reprendre l'étude de cette proposition ,
quand ils auront mesuré ses conséquences
financières, non seulement pour le budget
de l'État, mais pour les budgets des dépar
tements et pour ceux des communes.

Puisque j'ai la bonne fortune d'avoir en
face de moi M. le ministre de l'hygiène, de
l'assistance et de la prévoyance sociales, je



1992 SENAT — SÉANCE DU 23 DÉCEMBRE 1920

lui dirai que gouverner, c'est prévoir. C'est la
une maxime de bon sens qu'il est utile de
rappeler toutes les fois que l'occasion s'en
présente. On ne doit pas, dans une matière
aussi troublante, aussi angoissante que
celle de la solidarité sociale, pratiquer la
politique de l'autruche. (Très bien !)

Nous devons, évidemment, faire des éco
nomies ; nous sommes tous pénétrés de la
gravité de nos difficultés budgétaires et
financières, mais à aucun prix — personne
n 'en aurait la pensée, j'en suis certain —
les souffrants, les faibles, les déshérités ne
doivent ressentir les effets de nos embarras

momentanés. C'est pourquoi, au lieu d'at
tendre des propositions d'initiative parle
mentaire, je demande à M. le ministre de
l 'hygiène, dont le bon concours nous est
acquis de la manière la plus complète et la
plus ardente, de vouloir bien se faire l'avo
cat de la commission spéciale, au nom de
laquelle je parle — et je suis convaincu
d'être l'interprète du Sénat tout entier, -
auprès du Gouvernement pour que, sinon
dans le budget de 1921, puisque les
douzièmes provisoires sont déjà déposés,
tout au  moins dans le budget de 1922, des
mesures détinitives soient prises pour que
l 'assistance publique et sociale fonctionne
dans notre pays avec toute l'efficacité
qu 'exige l'humanité et que commande le pa-
triotii- ¡íe. (Très bien! très bien! et applau-
tiissnuenla.)

M. J. -L. Breton, ministre de l'hygiène,
de l'assistance et de la prévoyance sociales.
Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le mi
ni s 1 re de l'hygiène.

M. l G ministre. Le Gouvernement est en

plein accord avec l 'honorable M. Strauss
sur la question qu'il vient de poser : il a
accepté, puisque la commission des finances
du Sériât le demande, que la discussion de la
proposition de loi soit ajournée. Il est enten
du , d'ailleurs, que. dans la loi des douzièmes
provisoires qui vient d'être déposée, un
article prévoit la prolongation de la majo
ration de 10.fr., aussi bien pour les familles
nombreuses que pour les vieillards.
 Par conséquent, sur ce point, notre accord
est complet.

Je reste également en plein accord avec
M. Strauss pour déclarer que, le Sénat res
tant naturellement saisi de la proposition
votée par la Chambre, il sera bon qu'il
l 'examine dans tous ses détails. M. Strauss

a fait remarquer, en effet, qu'elle ne com-
forte pas seulement une augmentation du
aux de l 'allocation, mais aussi une série

d 'autres dispositions essentielles. . .

M. Mauger. Et d'une urgence absolue.

M . le ministre . ... et d'une urgence
absolue. Dès sa rentrée, le Sénat voudra
bien faire figurer cette question à son ordre
du jour.

Je dois dire à M. Strauss, au sujet des
questions qu'il a soulevées en ce qui con
cerne la nécessité d'améliorer la situation
faite aux femmes en couches, aux vieil
lards et aux familles nombreuses, que le
projet de budget de 1921 prévoyait déjà et
contenait les améliorations réclamées. Par

conséquent, le Gouvernement a déjà pris
l'initiative sollicitée ! (Très bien ! très bien 1)

M. Gourju. Messieurs, ce qui importe le
plus, c'est de rendre aussi large que pos
sible le cumul jntre les secours accordés
par l'État aux vieillards, aux infirmes et
aux incurables, et les menues res-
 ources extérieures tirées par eux, soit de

'obligation alimentaire à laquelle les en-
ants sont astreint envers leurs parents,

«oit des minimes travaux auquels ils peu
vent eux-mêmes se livrer sur la voie pu
blique, quandil sont infirmes avant soixan té-

dix-ans, par exemple en vendant des jour
naux, des cordons de bottines, d'autres me
nus articles qui les empêchent d'être de
simples mendiants.

Tous ceux d'entre vous qui font partie
des conseils généraux, et par là même des
commissions cantonales, ont été à maintes
reprises impressionnés douloureusement
et presque scandalisés de la mesquinerie
avec laquelle le cumul est autorisé, ou,
pour parler plus exactement, est interdit. A
chaque instant nous nous sommes trouvés
— j'en parle par de multiples expériences,
— en présence de pauvres diables qui, cher
chant à obtenir le secours en lui-même

bien misérable de l'État, se voyaient
opposer l'existence d'une rente, presque
toujours insignifiante, à eux faite par leurs
enfants, ou de petites ressources supplé
mentaires, trop fréquemment aléatoires.
Quand, par malheur, je dis « par malheur »,
car c'en était un, nous accordions le se
cours de l'État cumulé avec ces menues
ressources adventices nous étions avertis

que la commission centrale à Paris sup
primerait impitoyablement notre oeuvre
de philanthropie, presque d'attendrisse
ment. Bien des fois, en effet, à peu près
toujours même, à moins qu'on ne s'en fût
pas aperçu à Paris, le cumul était irrévoca
blement supprimé. Nous étions profondé
ment émus de ce régime cruel ; nous le se
rions encore davantage si, après les obser
vations qui viennent d'être échangées, ce
régime continuait. Il faut qu'il soit bien
entendu que lorsqu'un homme — à plus
forte raison une femme — franchit l'âge de
70 ans, ce tournant de la vie, où l'on est
réputé incapable de tout travail, la lésinerie
ne doit pas s'exercer contre un cumul si
légitime, puisqu'il s'exerce sur des sommes
exiguës. Car ce serait pousser soit les en
fants à esquiver leur devoir alimentaire,
soit le titulaire même du secours à fuir

toute espèce de travail, afin de percevoir
sans plus de tracasseries les menues res
sources que l'État lui accorde d'une main
parcimonieuse. Le secours deviendrait
ainsi une prime à la paresse.

Je prie en conséquence M. le ministre de
vouloir bien donner au projet de loi qui
nous sera bientôt proposé, une forme sufli-
samment généreuse — disons suffisamment
raisonnable -- pour que le cumul s'en
trouve implicitement autorisé. Les commis
sions cantonales ne seront plus alors expo
sées à ces serrements de cœur qui leur per
mettent de se demander avec angoisse de
quelle utilité elles peuvent bien être, aux
prises comme elles le sont avec une si
lamentable impuissance. (Applaudissemen Is.)

M. Debierre, rapporteur de la commission
des /'nanees. .Messieurs, nous ne discuterons
pas la proposition de loi qui vous est pré
sentée, tout à fait- d'accord en cela, d'une
part avec la commission spéciale et son
rapporteur M. Strauss, d'autre part avec
M. le ministre de l'hygiène, de l'assistance
et de la prévoyance sociales, qui a parlé au
nom du Gouvernement.

Par conséquent, elle est momentané
ment retirée de l'ordre du jour, et il est
entendu, comme l'a demandé tout à l'heure
M. le ministre, que l'on inscrira dans les
douzièmes provisoires la majoration qui a
été accordée depuis 1918 pour la pension
des vieillards, pour le compte exclusif de
l'État, de façon qu'il n'y ait pas d'interrup
tion, pour l'année 1921, dans le payement de
cette majoration que reçoivent à la fois les
vieillards et les familles nombreuses.

Si la commission des finances vous de

mande de ne pas discuter dès aujourd'hui
cette proposition de loi, c'est qu'elle a voulu
savoir d'abord quelle serait sa répercussion.
Si elle était votée, elle entraînerait une
dépense supplémentaire, à inscrire au bud

get, soit de 1 État, soit des communes, soitr
des départements, qui ne serait pas infé
rieure à 95 millions. Il est donc bon de con*'
naître avec précision dès à présent la réper
cussion financière que devrait avoir ce vote.

Au surplus, même si vous reconnaissiez
que ces 95 millions sont nécessaires pour
secourir les vieillards et les infirmes privés
de ressources — il est certain que nous
sommes tous d'accord pour que cette pen
sion soit accrue, car elle est tout à fait in
suffisante, en raison des circonstances éco
nomiques que nous subissons. La majo
ration ne serait pas applicable à partir du
1 er janvier 1921, parce qu'il faut au préa
lable que les conseils municipaux et les
conseils généraux soient consultés, et
qu'ensuite leurs délibérations soient trans
mises pour être approuvées au ministère
compétent. Il s 'ensuit que cette proposi
tion de loi eût été inopérante au 1" jan
vier, et il y aurait eu un hiatus entre le
régime actuel des secours aux vieillards et
le régime nouveau.

C'est en s'inspirant de ces considérations
que la commission des finances, considé
rant, d 'une part les répercussions finan
cières de cette proposition de loi, d'autre
part le fait qu'elle ne serait pas applicable,
le 1 er janvier 1921, a cru qu'il était prudent
de demander à la fois au Gouvernement et
à la commission spéciale de la retirer mo
mentanément de l'ordre du jour, en accep
tant que, pour l'année 1921, on conserve le
statu quo, c'est-à-dire le régime qui a été
établi par la loi du 28 juin 1919. (Très bien l
très bien !)

M. le rapporteur. L'accord existe entre
le Gouvernement, la commission spéciale
et les auteurs d'amendements. Je forme le
souhait qu'il soit la préface d'une entente
complète et définitive sur les remaniements
de la législation d'assistance publique et de
solidarité sociale. (Approbation.)

M. Mauger. Messieurs, je comprends
très bien les sentiments qui ont motivé-
la proposition qui nous est soumise, Mais
cela n'apportera aucune amélioration aux
vieillards, et il n'en reste pas moins vrai
qu'actuellement un vieillard, disposant de
480 fr. de ressources, se trouve privé du
bénéfice de l'assistance que vous pouviez
lui donner. Dans ces conditions, ce secours
est dérisoire, car, je vous le demande à
tous, un vieillard qui n'ayant pas d'autres
ressources qu'une telle somme à sa disposi
tion peut-il vivre en ce moment?

J'exprime donc le regret que l'on n'ait pas
tenu compte, dans une large mesure, des
propositions formulées en ce qui concerna
les déductions des ressources que peuvent
posséder les vieillards, et je demande, en
tout cas, aux deux commissions, de vouloir
bien retarder le moins possible le vote de
cette loi qui, en ce moment, s'impose sans
aucun doute : les vieillards et les familles

nombreuses ne peuvent se contenter de
promesses; il leur faut à l'heure actuelle
quelque chose de plus substantiel pour
subvenir aux besoins de la vie. (Très bien I
très bien .')

M. Paul Doumer, rapporteur général de
la commission des finances. Messieurs, il ne
faudrait pas croire que la commission des
finances s'oppose à l'amélioration de la si
tuation des vieillards et des familles nom
breuses; bien au contraire. Le texte adopté
par la Chambre, qui ne concernait d'ailleurs
que les vieillards et appelait les communes
et les départements à participer lourdement
à l'augmentation de la dépense, ne pouvait
être appliqué au mois de janvier prochain.
Son vote définitif aurait donc eu pour ré
sultat de supprimer, sans contrepartie à
cette date, le supplément de 10 fr. accordé
jusqu'ici par l 'Etat.
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La mesure que, d'accord avec le Gouver
nement, nous avons prise, et qui tend à
ņiaintenir provisoirement la majoration à la
charge seule de l'État — car vous savez quelle
est la situation actuelle des budgets com
munaux et départementaux — était donc la
meilleure solution quant à présent, en
attendant la réforme générale à laquelle
M. le rapporteur, M. le ministre et M. Mau
ger ont fait allusion. (Très bien! très bien!)

M. le président. Je dois rappeler que
l'avis présenté par la commission des
finances propose l'ajournement avec l'indi
cation suivante :

■ « D'ajourner le vote de la proposition de
loi et accepter, à titre transitoire, le main
tien du statu quo, c'est-à-dire la majoration
mensuelle de 10 fr., qui assurera aux vieil
lards, infirmes et incurables privés de res
sources, la majoration qu'ils ont obtenue
depuis la loi du 28 juin 1918, à titre de vie
chère, majoration qui a été mise entière
ment à la charge de l'État. »

M. le ministre, de son côté, veut bien
prendre l'engagement de faire en sorte que
la somme nécessaire à cette majoration de
10 fr., payée par l'État, soit incorporée dans
les douzièmes provisoires.

M. le ministre de l 'hygiène. Nous
sommes tout à fait d'accord.

M. le rapporteur. L'ajournement est
accepté par la commission spéciale.

M. le président. Dans ces conditions,
personne ne s'oppose à l'ajournement?...

(L'ajournement est prononcé.)

15. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI RELATIF
A L'EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ

PUBLIQUE

M. le président. L'ordre du jour appelle
la l re délibération sur le projet de loi, adopté
parla Chambre des députés, portant modifi
cation à la loi du 3 mai 1841 sur l'expropria
tion pour cause d'utilité publique, modifiée
par les lois des 21 avril 1914 et 6 novembre-
1918.

J'ai à donner connaissance au Sénat du
décret suivant :

« Le Président de la République française,
« Sur la proposition du ministre des tra

vaux publics,
« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la

loi constitutionnelle du 10 juillet 1875
sur les rapports des pouvoirs publics,
 qui dispose que les ministres peuvent se
faire assister, devantles deux Chambres, par
des commissaires désignés pour la discus
sion d'un projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1". — M. Charguéraud, conseiller
d'État, vice-président du conseil supérieur
des travaux publics, est désigné, en qualité
de comissaire du Gouvernement, pour as
sister le ministre des travaux publics, au
Sénat, dans la discussion du projet de loi
portant modification de la loi du 3 mai 1841
sur l'expropriation pour cause d'utilité pu
blique, modifiée par les lois des 21 avril 1914
et 6 novembre 1918.

« Art. 2. — Le ministre des travaux pu
blics est chargé de l'exécution du pré
sent décret.

« Fait à Paris, le 24 novembre 1920.

« A. MILLERAND.

« Parle Président de la République :

« Le ministre des travaux publics,
« YVES LE TROCQUER. »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Eugène Chanal, rapporteur. Messieurs,
depuis la loi de 1807, qui est notre pre

mière grande loi sur l'expropriation, notre
législation en la matière a été remaniée
a différentes reprises. La loi de 1810 a posé
les règles de la procédure telles que nous
les retrouvons dans la loi de 1833, qui ins
titue un jury d'expropriation.

Les dispositions de la loi de 1833 sont
presque intégralement reproduites dans la
loi du 3 mai 1841, qui, elle, crée la procé
dure d'urgence destinée à permettre la
prise de possession, dans un délai des plus
restreints, des terrains non bâtis néces
saires à certains travaux publics dont l'exé
cution ne peut pas être retardée par l'ac
complissement des formalités longues et
compliquées de la procédure d'expro

priation.
La loi de 1841 avait subi, pour des objets

déterminés, des modifications qui ont pré
paré le vote de la loi du 6 novembre 1918.
Celle-ci, en faisant accomplir un nouveau
progrès à notre droit d'expropriation, a,
suivant la formule contenue dans le rap
port de notre très distingué, collègue
M. Jeanneney, sur la réforme de la loi de
1841, voulu élargir le domaine de l'expro
priation au delà du strict périmètre d'un
ouvrage public, en inscrivant formellement
dans la loi la possibilité d'exproprier par
zone ; elle a voulu accomplir, selon les
données de l'expérience, les règles de la
procédure tant administratives que judi
ciaires.

L'expropriation par zones, qu'elle a orga
nisée, a un double objet : procurer à un ou
vrage public les terrains nécessaires à sa
pleine mise en valeur, et assurer la récupé
ration des plus-values immobilères, consé
quences de l'exécution d'un très grand
nombre de travaux publics. Mais, en ce qui
concerne la récupération des plus-values, la
loi de 1918, en laissant au jury le soin de
fixer à la fois l'indemnité d'éviction et l'in
demnité pour cause de plus-value, et en
réglant les conditions dans lesquelles le
choix pourra être effectué entre les deux
indemnités, a créé l'expropriation condi
tionnelle. C'est l'extension de ce système
qui est aujourd'hui soumise à vos délibé
rations .

L'expropriation conditionnelle semble pré
senter, à de nombreux points de vue, des
avantages si certains que l'on serait presque
tenté d'en étendre le principe à tout le ré
gime de l'expropriation.

Ce serait peut-être une réforme préma
turée et trop audacieuse, mais il semble
que la mise en œuvre de cette procédure
est au moins nettement indiquée en pré
sence d'évaluations excessives du jury, afin
de permettre aux collectivités intéressées
d'échapper au payement d'indemnités exa
gérées et de renoncer au bénéfice de l'ex
propriation, si ces indemnités dépassent
leurs forces contributives ou le profit
qu'elles peuvent retirer des travaux publics
projetés.

11 n'est pas douteux, en effet, qu'un des
principaux obstacles à l'exécution des tra
vaux publics, c'est beaucoup moins l'élé
vation des indemnités allouées aux expro
priés que l'incertitude qui pèse sur les dé
cisions du jury.

 M . Jeanneney, président de la commission.
Très bien!

M. le rapporteur. Les aléas de l'expro
priation ont — il est possible de l'affirmer —
souvent entravé des travaux impérieuse
ment réclamés pour assurer le développe
ment économique et la bonne hygiène des
villes et même des petites communes ru
rales.

Déjà, avant 1914, les municipalités étaient
nombreuses qui hésitaient à entreprendre
des travaux importants et urgents parce
qu'elles ne pouvaient pas envisager avec
assez de précision les sacrifices qu'elles

seraient obligées de s'imposer. Aujourd'hui
cet inconvénient s'est singulièrement
aggravé par. suite.non pas seulement d'un
renchérissement général qui ne disparaîtra
pas du jour au lendemain, mais surtout de
l'impossibilité de déterminer d'une façon
à peu près exacte la valeur de chaque
chose. Il est arrivé que des indemnités ont
dépassé de dix fois le montant des éva
luations.

Nous pouvons ainsi nous rendre compte
de la situation dans laquelle se trouvent
les municipalités des régions libérées qui,
alors qu'elles doivent faire face à de mul
tiples travaux à l'aide de ressources qu'elles
ne peuvent utiliser qu'avec la plus stricte
économie, n'ont aucun moyen d'établir, sur
des bases certaines, un " devis des dé
penses.

Cette situation paralyse singulièrement
l'œuvre de relèvement des cités ruinées par
la guerre et que nous a conservées l'hé
roïsme de nos soldats.

Aussi, de tous côtés, les grandes villes
comme Lille, les maires des régions libé
rées, réunis il y a quelques semaines en
congrès à Compiègne, ont affirmé avec une
unanimité décisive, la nécessité d'étendre
le plus rapidement possible l'expropria
tion conditionnelle organisée par la loi de
1918 aux indemnités allouées par le jury.

Il y a quelques semaines, la Chambre,
sur la proposition de tous les députés des
départements du Nord et du Nord-Est, a voté
une proposition de résolution demandant,
en raison de la situation dans laquelle se
trouvent les régions libérées, le vote rapide
de la loi instituant l'expropriation condi
tionnelle.

Mais, messieurs, ici se pose une question.
Peut-être vous dira-t-on que l'expropria
tion conditionnelle porte une nouvelle
atteinte au droit de propriété et au principe
de la propriété individuelle.

Votre commission estime qu'elle dit
vous rassurer sur ce point. L'atteinte au
droit de propriété résulte de l'expropriation
elle-même qui oblige un propriétaire à
céder son immeuble lorsque l'intérêt public
l'exige. Mais peut-on dire que l'expropria
tion conditionnelle porte une atteinte plus
grave au droit de propriété que l'expropria
tion pure et simple? Nous ne le croyons
pas. La mesure prise ne dépasse pas en gra 
vité l'expropriation, puisqu'elle donne à
prévoir que cette expropriation pourra ne
pas être poursuivie si les évaluations du
jury excèdent les ressources financières de
l'expropriant.

Si l'expropriation a lieu, c'est purement
et simplement le régime actuel; si elle n'a
pas lieu, il n'est évidemment porté aucune
atteinte au droit de propriété. Il ne nous
semble pas possible de tirer de la procé
dure nouvelle un argument établissant que
le droit de propriété est moins respecté
avec l'expropriation conditionnelle qu'avec
l'expropriation pure et simple organisée
par la loi de 1841 et modifiée par des lois
successives, y compris celle de 1918.

Au surplus, l'abandon . d'un projet no
cause pas une gène sérieuse au proprié
taire honnête, qui ne souffre pas des études
préliminaires. Seuls les spéculateurs, qui
ont recueilli, à grands frais, des renseigne
ments sur les projets en cours, peuvent se
trouver lésés, mais notre rôle n'est pas ici
de les défendre.

D'ailleurs, si, par impossible, il y avait une
atteinte réelle portée au droit de propriété
par l'expropriation conditionnelle, il ne faut
pas oublier que l'intérêt public, lui aussi,
a ses droits, et que, suivant l'expression
même de M. Jeanneney, «l'office du législa
teur est précisément de fixer à chacune de
ces notions son domaine en tenant compte
de leurs évolutions respectives », car, ajou
tait-il, «la nation d'utilité publique, comme
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celle de propriété, marche avec les civilisa
tions ».

Dans ces conditions, il ne semble pas
que l'on puisse formuler d'objection contre
1 extension proposée, aux indemnités
allouées par le jury, du principe de l'expro
priation conditionnelle qui a été inscrit
dans la loi du 6 novembre 1918.

Comment, dès lors, pouvons-nous réaliser
cette extension de l 'expropriation condi
tionnelle? Au cours des échanges de vues
auxquels il a été procédé entre la commis
sion des travaux publics de la Chambre et
le représentant du ministre des travaux
publics, M. Chargueraud, que nous avons la
bonne fortune de retrouver ici comme com
missaire du Gouvernement et qui a contri
bué d'une façon si précieuse à l'œuvre de
mise au point de toutes les lois sur l'expro
priation votées en ces dernières années. ..

M. Millies-Lacroix. Très bien !

M. le rapporteur. ...la rédaction suivante,
L tendant purement et simplement l 'expro
priation conditionnelle, prévue par la loi de
10 IS, aux évaluations du jury, avait été
adoptée :

« L'expropriation sera également pronon
cée conditionnellement à l 'égard des im
meubles pour lesquels cette procédure aura
été réclamée dans les réquisitions du pro
cureur de la République. Uexpropriaiion
deviendra définitive à leur égard si, dans
le délai de deux mois à dater de la décision

du jury visée à l 'article 39 ci-après, l 'admi
nistration n'a pas notifié aux intéressés
qu'elle renonce à l 'expropriation. »

La Chambre discutait alors la réforme de

la loi de 18 il , et cette rédaction devait être
ajoutée à l'article 14 du texte adopté par
le Sénat; mais il importait, à- ce moment,
de ne pas retarder le vole des modifications
apportées à la loi de 1 841 et, pour éviter le
retour du nouveau texte au Senat, cède ré
daction, qui avait été acceptée par la com
mission des travaux publics de la Chambre,
fut retirée, et le texte, que vous aviez
adopté ici, est devenu la loi du 6 novemb:e
1918.

Cependant, le Gouvernement avait pris
l 'engagement de déposer un projet rie loi
spécial sur l'expropriation conditionnelle,
projet dans lequel il reprenait la rédaction
primitive, dont je viens de donner lecture.

Cette rédaction fut, à la Chambre, très
vivement critiquée par la commission de
législation civile; elle estimait que la l, i
méconnaissait les effets du jugement d'ex
propriation, lequel a un caractère définitif,
tels que le transfert du droit de propriété
de l'exproprié à l 'expropriant et la résilia
tion des baux.

La formule de l 'article 14. qui stipule
qu'en cas d'expropriation conditionnelle, le
jugement ne transfère pas le droit de pro
priété à l'expropriant, si celui-ci renonce au
bénéfice de l'expropriation, ne lui semblait
pas juridiquement assez précise.

_ M. Margaine a soutenu cette argumenta
tion ; il a apporté, en outre, un contre-pro
jet suivant lequel, dans certains cas, le jury
devait opérer avant le prononcé du juge
ment d 'expropriation, de telle sorte qu'en
cas d'évaluation exagérée, l 'expropriant
pouvait abandonner la poursuite aux fins
d'expropriation.

Ce contre-projet faisait disparaître les
critiques de la commission de législation
civile. D'autre part, il présentait des avan
tages réels sur la rédaction primitivement
adoptée.

C'est ce contre- i re ι i, adopté par la
Chambre après qae ques modifications,
qui est actuellement soumis à vos délibé
rations.

Il règle ainsi la procédure de l 'expro
priation conditionnelle :

Les communes et les associations syndi

cales reconnues d'utilité publique pour
raient seules demander l 'expropriation con
ditionnelle, ce qui exclut par conséquent
la ville de Paris, les départements et l 'Etat.
Sur la demande de l'autorité expropriante,
le préfet convoque, par un arrêté, le jury
avant le jugement d'expropriation.

Cet arrêté de convocation est transmis

par le préfet au président du tribunal qui
est appelé à prononcer l 'expropriation, pour
que celui -ci fasse désigner en chambre du
conseil le magistrat directeur du jury. L 'ar
rêté est publié, affiché, notifié, suivant les
prescriptions applicables aux jugements
d'expropriation, et il entraîne les consé
quences prévues aux articles 21 à 28 in
clus.

Le jury doit être constitué et convoqué
dans les formes prévues par les articles 29,
30 et 31 de la loi sur l 'expropriation. 11 pro
cède aux opérations de fixation des indem-
nitée auxquelles donnera droit lYxpropr.a-
tion éventuelle, conformément aux articles
32 à 40 inclus, et il fixe en outre l 'indem
nité de renonciation dont le minimum est

de 300 fr. et le maximum de 5,000 ir.
Le jury signe sa délibération. Le magis

trat directeur statue sur les dépens, les
taxe ri transmet la dc' ebien au p: él'et.

Le préfet invito lexpropriant à déclarer,
dans les trois mois de la décision du įurv,
s'il veut poursuivre l 'expropriation. Le si
lence de l 'expropriant équivaut à une re
nonciation ii l'expropriation.

Si l 'expropriation est poursuivie, l 'arrêté
de cessibilité intervient et la procédure est
continuée cofifrrmément aux dispositions
des articles 13 à 20 de la loi d 'expropriation.
Le dossier es! transmis au micsrtur de la
P.épubhque qui requiert, et le tribunal,
('ans les trois jours, doit prou-nccr l'expro
priation. Le président du tribunal, après le
jugement, déclare exécutoire la décision
du jury, et envoie l 'administration en pos
session des immeubles expropriés.

Des précautions avaient été prises par
l'a: tiele 83 pour éviter des ai, us de la part
des expropriants.

Tout à l'heure, au cours de la discussion
sur les ai licies, nous vous donnerons, mes
sieurs, des explications qui vous convain
cront sans aucun doute de la nécessité de

faire disparaître cet article en raison des
in!_ oiivéjii -nis qu'il présente.

telle est, résumée, la procédure d'expro
priation conditionnelle organisée par la
Chambre des députés, qui respecte aussi
complètement que possible les règles de la
loi de 18Ί1 modifiées par la loi du 6 no
vembre 1918.

A ce texte, votre commission a apporté
un certain nombre de modifications. Elle a

pensé d'abord que toutes les collectivités
devaient bénéficier de l'expropriat'pn con
ditionnelle, la ville de Paris coirà íe les
départements et l 'Etat. Toute les collecti
vités ont, au même titre que les communes,
le plus grand intérêt à pouvoir recourir
à ce mode d'expropriation.

M. Magny. Très bien !

M. le rapporteur. Votre commission a
estimé, d'autre part, qu'afin de perme! tre
au jury d 'attribuer plus équitablement l'in
demnité de renonciation, il convenait de
supprimer le minimum de 300 fr. prévu par
la Chambre des députés.

Elle a imparti un délai aux préfets pour
inviter l 'expropriant à l'aire connaître s'il
entend poursuivre l'expropriation.

Enfin, elle a détaché de l 'article li le deu
xième paragraphe qui vise l 'expropriation
pour crise de plus value pour l'incorporer
dans le titre Ylfl de la loi qui sera intitulé :
« de l'expropriation conditionnelle », et elle
a réservé au propriétaire seul le droit d'op
tion entrelas indemnités. en décidant toute

fois qu 'au cas où il opieji t peur l'indemnité

d'expropriation, l 'expropriant pourrait re
noncer à poursuivre l'expropriation.

La commission a reconnu l'inutilité d'à
prévoir un règlement d'administration pu
blique pour régler les conditions d'applica
tion de la loi.

Elle apporte, en outre, dans la loi,
certaines corrections à des formules dont la
rédaction ne correspondait pas exactement
au sens qu'il convenait de leur donner.

Ces explications vous font connaître
l 'économie du texte définitif sur l'expro
priation conditionnelle soumis à vos déli
bérations.

Le projet de loi a permis à la Chambre de
mettre au point la loi du 6 novembre 1918,
modifiant celle de 1841 à laquelle certaines
retouches ont paru nécessaires. C'est ainsi
qu'à l'article 6 il a fallu rétablir les premier
et troisième paragraphes qu'une erreur
matérielle avait fait disparaître, ce qui ris»
quait de rendre la loi inapplicable.

La Chambre a aussi élevé à 1,500 fr. le
montant maximum des acquisitions amia
bles pour lesquelles le payement pourrait
être effectué sans accomplir les formalités
de purge des hypothèques. Elle a rétabli
l 'expression « ciief-lieu judiciaire » que la
loi de 1918 avait fait disparaître de la loi da
1841. Elle a fixé à six le nombre des jurés
appelés à délibérer dans les affaires d'ex
propriation, au lieu de quatre, chiffre prévu
par la loi de 1910. Elle a pensé que le jury,
dans ce cas, ayant à statuer sur des affaires
considérables, devait avoir une importance
numérique plus grande que le petit jury
prévu par la loi de 1836 sur les chemins
vicinaux.

Enfin, la Chambre a donné aux communes
la possibilité de faire, comme l'État et les
(lepai'icmen's, des offres réelles sous forme
de mandat: cette possibilité leur avait été
refusée par la loi de 1341.

Ces corrections apportées par la Chambre
au texte de la loi de 1918 ont conduit votre
commission à vous proposer de décider
que dans le cas d'indemnités fixées par le
jury, les payements d'indemnités infé
rieures à 1,500 fr. pourraient être dispensés,
comme les acquisitions amiables, des for·
malités de purge.

D'autre part, à raison des interprétations
auxquelles donne lieu l'expression « chef-«
lieu judiciaire », votre commission vous
propose de décider que ce sera le tribunal
civil de l'arrondissement de la situation des
biens qui sera chargé d'établir la liste da
session du jury. Ceci parait conforme aux
règles qui ont présidé à notre organisation
judiciaire, règles qui ont évidemment ins
piré les rédacteurs de la loi de 1830 sur
les chemins vicinaux.

Cette disposition s'appliquera à l 'expro
priation conditionnelle.

La commission vous demande aussi de

décider que le nombre de personnes appe
lées à composer le jury ne sera pas ηιΙé·
rieur à dix afin de permettre les deux reçu.
salions accordées aux parties, le jury
n'étant constitué que lorsque huit jurés
sont présents.

Telles sont les principales dispositions
aujourd'hui soumises au Sénat, soit en ca
qui concerne l 'expropriation conditionnelle»
soit en ce qui concerne les mises au point à
apporter à la loi de 1918.

Deux autres retouches seront nécessaires:

celle relative à la suppression de l'article 83
dont je vous ai parlé tout a l'heure ef
une autre relative au territoire de Belfort.

Actuellement, la loi de 1918 n'est pa3
applicable à ce territoire, comme elle ne
l'aurait pas été à la ville de Paris si une
disposition spéciale n'avait pas vise celte,
dernière. i

Tout à l'heure nous vous demanderons

de réparer celte omission concernant le
territoire de Belfort, en inscrivant dans la
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loi une disposition analogue à celle qui con j
cerne la ville de Paris.

Voici les explications que je devais au ι
Sénat sur le projet de loi que vous avez à
discuter.

lin résumé le texte qui vous est soumis
par votre commission a pour objet d'une
part, d'introduire l'expropriation condition
nelle dans notre législation et d'autre part
d'apporter à la loi du 6 novembre 1918
quelques retouches destinées à faire dispa
raître des difficultés de fonctionnement et
à rendre son application beaucoup plus ra
tionnelle.

En votant ce texte, vous mettrez en har
monie le droit d'expropriation qui a eu des
pas hésitants, qui s'est lentement trans-
lormé à travers les siècles, qui s'est perfec
tionné successivement par l'organisation de
la procédure relative au règlement des
indemnités, par l'institution du jury, par
des dispositions destinées à permettre l'oc
cupation urgente de certains terrains, par
l'expropriation par zone, vous le mettrez en
harmonie avec les besoins actuels de la so
ciété. Celle-ci, depuis la loi de 18H a fait
un usage de plus en plus fréquent de l'ex
propriation parce qu'elle se trouve de plus
en plus dans l'obligation d'exécuter des tra
vaux d'utilité publique.

Demain d'autres mesures s'imposeront
peut-être; aujourd'hui celles que nous vous
proposerons sont suffisantes, mais elles
sont nécessaires à une époque où il n'est
plus possible d'établir d'une façon précise
un bilan fidèle des opérations que les col
lectivités sont appelées à entreprendre eten
particulier à un moment où nous devons
mettre toute notre énergie à assurer la res
tauration des villes et des villages situés
dans les régions libérées, dans les régions
dévastées par l'invasion allemande. ( Vifs
applaudissements.)

M. Ermant. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Er
mant.

M. Ermant. Messieurs, je suis bien loin
de m'élever contre les idées émises et
exposées d'une façon si lumineuse par
notre distingué collègue sur l'expropriation
conditionnelle.

Mais, dans ce débat, on a parlé des régions
dévastées. Les expropriations y seront, en
effet, extrêmement nombreuses. On a mon
tré combien il y avait intérêt à résoudre
rapidement la question de l'expropriation
dans les villes et les villages souvent en
grande partie démolis par l'ennemi.

Je ne nie pas que l'expropriation condi
tionnelle puisse avoir un certain intérêt
pour nos régions. Cependant, messieurs,
il importe que le Sénat sache que la solu
tion de la question n'est pas là.

Vous estimez peut-être que je parle un
peu à côté du sujet qui fait l'objet de votre
délibération,. . .

Voix nombreuses. Non ! non !

M. Ermant. ...mais comme il s'agit des
régions dévastées, j'ai le droit et le devoir
de faire entendre ma voix.

Voix nombreuses. Parlez ! parlez !

M. Ermant. Ce qui nous manque dans
nos villes, dans nos villages, dans les plus
petites communes - je l'ai dit successive
ment à tous les ministres et à tous les

sous-secrétaires d'État qui se sont succédé
- ce sont les géomètres, les gens capables
d'établir les plans. Quand ces plans seront
établis, il faudra autre chose : l'argent pour
les réaliser.

Ne l'oubliez pas, mes chers collègues, la
loi que vous allez voter, que je vais voter
avec vous, s'applique à toutes les com
munes de France. Ses conséquences se ma

nifesteront avec d'autant plus d'intensité
pour nous que nos malheurs sont plus
intenses; ce sont justement ces malheurs
que je voudrais vous exposer.

Si vous vous contentez de modifier les lois

comme on vous le propose, si vous ne nous
tendez pas une main plus secourable,
même avec une expropriation condition
nelle, nous n'existerons plus.

Si vous bornez votre effort financier à

donner aux villes ce que vous leur offrez,
aucun progrès n'est possible, et leur
reconstitution, celle de nos plus petits vil
lages labourés par les obus, ne se réalisera
pas. J'attire sur ce point, d'une façon toute
particulière et très pressante, l'attention du
Gouvernement, et je suis certain, comme
toujours, de trouver ici un écho.

Je ne discuterai pas les articles du projet
de loi. Je pourrais bien vous montrer les
inconvénients qu'il y a à constituer les ju
rys d'une façon ou d'une autre; je pourrais
aussi vous indiquer la technique ou les
modalités qu'il conviendrait d'adopter pour
en faire des juges éclairés, mais je ne veux
pas m'appesantir sur ces points.

Puisque, monsieur le rapporteur, vous
avez bien voulu introduire dans le débat
les régions libérées et les réclamations si
justifiées formulées par les maires dans
leur congrès. je répète au Sénat que si vous
vous contentez d'apporter des modifica
tions dans le genre de celle que vous nous
proposez touchant la procédure des expro
priations, notre supplice et nos malheurs ne
sont pas près d'avoir un terme. (Marques
nombreuses d'approbation.)

M. le rapporteur. J'ai l'honneur de de
mander au Sénat, d'accord avec le Gouver
nement, de vouloir bien déclarer l'urgence

M. le président. Je consulte le Sénat
sur l'urgence qui est demandée par la com
mission, d'accord avec le Gouvernement.

Il n'y a pas d'opposition ? . . .
L'urgence est déclarée.

Si personne ne demande plus la parole
dans la discussion générale, je consulte le
Sénat sur la question de savoir s'il entend
passer à la discussion des articles du projet
de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1" :

'< Art. 1 er . — Le deuxième paragraphe de
l'article 14 de la loi du 3 mai 1841 sur l'ex
propriation pour cause d'utilité publique,
modifiée par les lois du 21 avril 191 i et du
6 novembre 1918, est supprimé.

« Les dispositions de l'article 6 du
deuxième paragraphe de l'article 19, du
premier paragraphe de l'article 30, du
premier paragraphe de l'article 33, du hui
tième paragraphe de l'article 31, de l'ar
ticle 35, du deuxième paragraphe de l'ar
ticle 39, du premier paragraphe de l'article 41,
du premier paragraphe de l'article 42, des
troisième et cinquième paragraphes de l'ar
ticle 53 sont remplacées par celles qui
suivent :

« Art. 6. - Le délai fixé à l'article précé
dent ne court qu'à dater de l'avertissement,
qui est donné collectivement aux parties
intéressées de prendre communication du
plan déposé à la mairie.

« Cet avertissement est publié à son de
trompe ou de caisse, dans la commune, et
affiché tant à la principale porte de la
mairie qu'à un autre endroit, apparent et
fréquenté du public, qui sera désigné par
arrêté municipal.

« Il est, en outre, inséré dans l'un des
journaux publiés dans l'arrondissement,
ou, s'il n'en existe aucun, dans l'un des
journaux du département.

« Art. 19, § 2. - Cependant, l'administra
tion peut, sauf le droit des tiers et sans ac
complir les formalités ci-dessus tracées,
payer les acquisitions dont la valeur ne
s'élèverait pas au-dessus de 1,500 fr.

« Art. 30, § 1". — Toutes les fois qu'il y a
lieu de recourir à un jury spécial, la pre
mière chambre du tribunal civil de l'arron
dissement de la situation des biens, choi
sit, en chambre du conseil, surla liste dres
sée en vertu de l'article précédent, quatorze
personnes qui formeront la liste de session
du jury spécial chargé de fixer définitive
ment le montant de chaque indemnité.

« Art. 33, § /". — Dans le cas où, par suite
des empêchements, des exclusions, des in-
comptabilités ou des dispenses prévues à
l'article 30, le nombre des personnes appe
lées à composer le jury est inférieur à dix,
le magistrat directeur choisit, sur la liste
départementale dressée en vertu de l'ar
ticle 29, autant de personnes qu'il est né
cessaire pour compléter le nombre de dix
et les convoque d'urgence.

«Art. 34, § 8. - Le magistrat directeur
procède, par voie de tirage au sort, à la
réduction des jurés au nombre de huit, si
le droit de récusation n'est pas exercé ou si
les récusations prononcées ne suffisent pas
à réaliser cette réduction.

« Art. 35. - Le jury spécial n'est consti
tué que lorsque les huit jurés sont pré
sents.

« Les jurés ne peuvent délibérer valable
ment qu'au nombre de six au moins, non
compris le magistrat directeur président.

« Art. 39, § 2. - A l'égard des immeubles
dont l'expropriation serait poursuivie pour
cause de plus-value, le jury prononce suc
cessivement sur l'indemnité due pour la
plus-value dépassant 15 p. 100 et sur l'in
demnité due pour l'expropriation éven
tuelle.

« Art. 41, § 1"T. - La décision du jury,
signée des membres qui ont concouru, est
lue par le magistrat directeur, qui la déclare
exécutoire, statue sur les dépens et, sous
réserve de ce qui est dit à l'article 14, para
graphe 2, envoie l'administration en posses
sion de la propriété, à la charge, par elle,
de se conformer aux dispositions des artic
les 53, 51 et suivants.

« Art. 42, § 1". - La décision du jury et
l'ordonnance du magistrat, directeur ne peu
vent être attaquées que par la voie du re
cours en cassation et seulement pour viola
tion du premier paragraphe de l'article 30,
de l'article 31, des deuxième et quatrième
paragraphes de l'article 34, des articles 35,
36, 37, 33, 39, 40, du quatrième paragraphe
de l'article 48, des articles 78, 79 et 80.

« Art. 53, § 3. — S'il s'agit de travaux
exécutés par l'État, ou le département, ou
la commune, les offres réelles pourront
s'effectuer au moyen d'un mandat égal au
montant de l'indemnité réglée par le jury,
déduction faite de la part dus frais et
dépens mis à la charge des expropriés, con
formément à l'article 40. Ce mandat, délivré
par l'ordonnateur compétent, visé par le
payeur, sera payable sur la caisse publique
qui s'y trouvera désignée.

« Art. 53, § 5. - Les dispositions insérées
au paragraphe 2, de l'article 19, sont appli
cables au payement des indemnités fixées
par le jury dont le montant ne s'élèverait!
pas au-dessus de 1,500 fr. »

M. le rapporteur. Je demande la parole

M. le président. La parole est à M. le rap.
porteur.

M. le rapporteur. Monsieur le président,
pour tenir compte de l'observation que j'ai
faite tout à l'heure et d'un amendement que
nous allons demander au Sénat d'adoptej
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en ce qui concerne Belfort, nous vous prions
le réserver la rédaction du deuxième alinéa
de l'article l«r , de façon à pouvoir viser
ladite modification à cet endroit.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, le deuxième alinéa est réservé. (Adhé
sion.)

Il n'y a pas d'observation, je crois, sur
les articles 6, 19 (2e §) et 30 (1" §).

Je consule Sénat sur ce texte.

(Ce texte est adopté.)

M. le président. Après l 'article 30 se
place un amendement présenté par M. Lau
rent Thierry.

Il est ainsi conçu :

« Art. 1". — Rédiger comme suit le para
graphe 3 de l'article 30 :

« Art. 30, § 1". — Toutes les fois qu'il y a
lieu, etc. . ., etc. «

« § 3. — Sauf pour le département de la
Seine et le territoire de Belfort, la liste de
session ne peut pas comporter, etc. . . »

M. le rapporteur. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur.

M. le rapporteur. La commission accepte
le principe de l'amendement; mais elle de
mande la modification complète de l 'alinéa
3 de l 'article 30. D'une part, en effet, la dis
position de la loi de 1918. qui vise la ville
de Paris est incomplète. La loi de 1918 n'a
pas prévu, en faisant une exception pour la
ville de Paris, comment serait constitué
pour elle le jury d'expropriation. Elle a,
d'autre part. omis de statuer sur le terri
toire de Belfort. La commission vous pro
pose, pour régler ces deux situations, la
rédaction suivante :

« Sauf pour le département de la Seine et
le territoire de Belfort, la liste de session
ne peut pas comporter plus de trois jurés
de la liste de l'arrondissement où sont
situés les immeubles expropriés. Pour le
département de la Seine et pour le terri
toire de Belfort, la liste ne peut pas com
porter plus de trois jurés ayant leur domi
cile réel dans l'arrondissement municipal
ou le canton où sont situés les immeubles

expropriés. )>
Les mots « arrondissement municipal »

s'appliqueraient à la ville de Paris.

M. Paul Strauss. Et au département de
la Seine.

M. le rapporteur. Et au département de
la Seine; lu mot canton s 'appliquerait au
territoire de Belfort.

M. le président. La commission, mes
sieurs, propose d'ajouter l 'alinéa suivant :

·< Art. 3O, ś 3. — Sauf pour le départe
ment de la Seine et le territoire de Belfort,
la liste de session ne peut pas comporter
plus de trois jurés de la liste de l 'arrondis
sement où sont situés les immeubles ex

propriés. Pour le département de la Seine
et pour le territoire de Belfort, la liste ne
peut pas comporter plus de trois jurés
ayant leur domicile réel dans ľarrondisse-

.nient municipal ou le canton où sont situés
les immeubles expropriés. »

Je mets aux voix la rédaction proposée
par la commission,

(Ce texte est adopté.)

M. le président. « Art. 33, § I'r. — Dans
le cas oii, par suite des empêchements, des
exclusions, des incompatibilités ou des
dispenses prévues à l 'article 30, le nombre
d -s personnes appelées à composer le jury
est inférieur à dix, le magistrat directeur
choisit, sur la liste départementale dressée
eu vertu de l 'article 29, autant de personnes

qu'il est nécessaire pour compléter le nom
bre de dix et les convoque d'urgence. » —
(Adopté.)

* Art. 34, § 8). — Le magistrat directeur
procède, par voie de tirage au sort, à la ré
duction des jurés au nombre de huit, si le
droit de récusation n'est pas exercé ou si
les récusations prononcées ne suffisent pas
à réaliser cette rédaction. » — (Adopté.)

M. le rapporteur. Je demande la parole

M* le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. 11 y a ici, messieurs,
une modification analogue à la précédente
à faire au sujet du territoire de Belfort et
du département de la Seine, et il convient
de modifier ainsi le dernier paragraphe de
l'article 34 :

« ... Sauf pour le département de la Seine
et le territoire de Belfort, il ne peut y
y avoir dans le jury de jugement plus de
deux jurés de l'arrondissement de la situa
tion des immmeubles expropriés.

« Pour le département de lascine et pour
le territoire de Belfort, il ne peut pas y
avoir plus de deux jurés ayant leur domicile
réel d:ns l'arrondissement municipal ou le
canton oii sont situés les inmeubles expro
priés. »

M. le président. Je donne le iure de la
rédaction que propose la commission pour
l'article 3Ί, paragraphe 9:

« Art. 31, § 9. — Sauf pour le départe
ment de la Seine et le territoire de Belfort,
il ne peut y avoir dans le jury de jugement
plus de deux ju/és de l'a:ro:iùisse«fnt de
la situation des immeubles e:q.rop; ios. Pour
le département de la Seine et pour le terri
toire de Belfort, il ne peut pas y avoir plus
de deux jurés ayant leur domicile réel dans
l'arrondissement municipal ou le canton où
sont situés les immeubles expropriés. »

Si personne no demande la parole sur ce
texte, je le mets aux voix.

(Ce texte est adopté.)

M. le président. « Art. 33. — Le jury
spécial n'est constitué que lorsque les huit
jurés sont présents.

« Les jurés ne peuvent délibérer valable
ment qu au nombre de six au moins, non
compris le magistrat directeur président. »
— (Adopté.)

« Art. 3'J, % 2. — A l'égard des immeubles
dont l'expropriation serait poursuivie pour
cause de plus-value, le jury prononce suc
cessivement sur l'indemnité due pour la
plus-value dépassant 15 p. 100 et sur l'in
demnité due pour l'expropriation éven
tuelle. » — (Adopté.)

»Art. 41, § I"'. — La décision du jury,
signée des membres qui y ont concouru, est
lue par le magistrat directeur, qui la dé
clare exécutoire, statue sur les dépens et,
sous réserve de ce qui est dit à l'article 14,
paragraphe 2, envoie l'administration en
possession de la propriété, à la ch irge, par
elle, de se conformer aux dispositions des
articles 53, 54 et suivants. » — (Adopté.)

« Art. 42, § ■/". — La décision du jury et
l'ordonnance du magistrat directeur ne
peuvent être attaquées que par la voie du
recours en cassation et seulement pour
violation du premier paragraphe de l'ar
ticle 30, de l'article 31, des deuxième et
quatrième paragraphes de l'article 3 4, des
articles 3Γ, 36, 37, 38, 39, Ί0, du quatrième
paragraphe de Part iclo 48, des articles 78,
79 efisO. » — (Adopté.)

« Art. 53, S 3. — S'il s'agit de travaux
exécutés par Plitat, ou le département,
ou la commune, les offres réelles pourront
s'effectuer au moyen d'un mandat égal au
montant de l'indemnité réglée pair le jury,
déduction faite de la part des frais e t dépens
mis à la charge des expropriés, conformé

ment à l'article 40. Ce mandat, délivré par
l'ordonnateur compétent, visé par le payeur,
sera payable sur la caisse publique qui s'y
trouvera désignée. » — (Adopté.)

« Art. S3, § 3. — Les dispositions insérées
au paragraphe 2 de l'article 19 sont appli
cables. au payement des indemnités fixées
par le jury dont le montant ne s'élèverait
pas au-dessus de 1,500 fr. » — (Adopté.)

L'ensemble de l'article 1" doit être tou
jours réservé ?

M. Jeanneney, président de la commission.
Oui, monsieur le président.

M. le président. « Art. 2. — Le titre VIII
de la loi sera intitulé : « De l'expropriation
conditionnelle » et, sera rédigé comme
suit :

« Ari. 77. — L'arrêté de cessibilité prévu
par l'article 11 pourra être précédé d'un
arrêté de réunion du jury d'expropriation
pris par le préfet, sur la demande de l'ad
ministration expropriante, au cas où cette
administration déclarerait ne vouloir pour-
su ivre l'expropriation qu'après fixation préa
lable du montant des indemnités. » —

(Adopté.)
« Art. 79. — L'arrêté de réunion du jury

est transmis par le préfet au président du
tribunal qui serait appelé à prononcer l'ex
propriation, lequel f'ra désigner par le tri
bunal, en chambre du conseil, le magistrat
directeur du jury. Le jury sera constitué et
convoqué dans les formes prévues par les
articles 29, 30 et 31. 11 procédera aux opé
rations de fixation des indemnités aux

quelles donnerait droit l'expropriation éven
tuelle, ainsi qu'il est dit aux articles 32 à
40 inclus, et suivant les conditions indi
quées au titre IV, chapitre III, et il déci
dera, pour chacun des intéressés contre les
quels la procédure a été suivie, l'indemnité
qui lui sera allouée au cas où l'autorité ex
propriante ne poursuivrait pas l'expro
priation. Cette dernière indemnité ne
pourra être supérieure ni à 1 p. 100 de celle
déterminée pour le principal, ni au total à
5,000 fr. » — (Adopté.)

« Art. /!). — L'arrêté de réunion du jury
est publié, affiché et notifié comme il est
prescrit à l'article 15 pour le jugement
d'expropiiation. Sa notification entraîne,
pour chacun des propriétaires qui y sont
visés, ainsi que pour l'administration, les
ol ligations prescrites par les articles 21 à
28 inclus. » — Adopté.)

« Art. 80. — La décision du jury est
signée par les membres qui y ont concouru.
Le magistrat direcieur statue sur les dépens-
et transmet la décision au préfet; il taxe les
dépens ainsi qu'il est dit à l'article 41. » —
(Adopté.)

« Art. St. - Dans le mois qui suit la dé
cision du jury, le préfet la notifie à l'auto
rité expropriante et l'invite à déclarer, dans
lés délais qui lui sont impartis, sielle entend,
poursuivre l'expropriation. Dans tous les
cas, si ladite autorité n'a pas fait connaître
sa décision dans un délai de trois mais à

dater de la décision du jury, elle est consi
dérée comme renonçant à poursuivre
l'expropriation. » — (Adopté.)

« Art. (Va. — Si l'autorité expropriante dé
clare qu'elle entend poursuivre l'expropria
tion, le préfet, par un arrêté motivé, déter
mine les propriétés qui doivent être cédées,
ainsi qu'il est dit à l'article il. La procé
dure de l'expropriation se poursuit ensuite
suivant les formes fixées par les articles 13
à 20 inclus ; le président du tribunal dé
clare exécutoire la décision du jury et en
voie l'administration en possession de la
propriété, à charge par elle de se conformer
aux dispositions des articles 53 et 5 i. » —
(Adopté.)

« Art. S3. — Si, après avoir renoncé, ex
plicitement ou implicitement, à poursuivre
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(l'expropriation, l'autorité expropriante re
prend, moins de dix années à partir de sa
première demandera procédure de l'expro
priation vis-à-vis de tout ou partie des
iterrains pour lesquels les opérations précé
demment énoncées ont eu lieu, chacun des
'intéressés pourra réclamer l'application dus
stipulations de l'article ?2, l'indemnité pri-
miti vènent fixée restant alors valable.

■< Dans ce cas, s'il y a lieu à une nouvelle
réunion du jury pour d'autres terrains, le
magistrat directeur de ce jury complétera
la décision de ce dernier, ainsi qu'il est dit
à l'article 41, en ajoutant les terrains pour
lesquels l'application de l'article 82 a été
réclamée. Les indemnités payées aux inté
ressés du fait de la renonciation de l'auto
rité expropriante leur resteront acquises. »

Sur l'article 83, la parole est à M. le rap
porteur.

M. le rapporteur. La commission, mes
sieurs, demande la suppression de l'ar
ticle 83.

J'ai fait remarquer tout à l'heure, dans
mon exposé, que, pour éviter des abus, l'ar
ticle 83 avait stipulé que la collectivité ex
propriante serait obligée, si elle reprenait
la poursuite aux lins d'expropriation moins
de dix ans àpartir de sa première demande,
de considérer comme valables les indemni
tés primitivement fixées par le jury.

Cette situation présente de nombreux in
convénients, aussi bien pour les proprié
taires que pour les communes. D'une part,
un propriétaire se trouve dans l'impossibi
lité, pendant dix ans, de faire des dépenses
utiles dans son immeuble parce qu'il reste
sous la menace d'une expropriation pour la
quelle l'indemnité est déjà fixée. S"ilen fait,
la commune, au moment de la nouvelle
procédure d'expropriation, ne tiendra au
cun compte de ces améliorations.
- D'autre part, si une maison ayant fait
l'objet d'une poursuite d'expropriation ve
nait à disparaître pour une cause quel
conque, qu'elle fût incendiée ou démolie par
son propriétaire, le propriétaire pourrait
réclamer à la commune, quand celle-ci de
manderait de nouveau l'expropriation de
l'immeuble, le maintien des indemnités qui
lui ont été primitivement allouées par le
jury, alors que l'immeuble est déprécié au

.moment de la nouvelle expropriation.
v Cette situation est pleine d'inconvénients.
Aussi nous avons pensé que le plus simple
était de supprimer l'article 83, l'indemnité
de renonciation étant une pénalité suffi
sante qui retiendra toujours les municipa
lités qui voudraient se livrer à des pour
suites abusives.

) M. le président. La commission ne main
tient pas son texte pour l'article 83.
' « Art. 83 (ancien art. 84;. — La même pro
cédure s'appliquera, sauf les modifications
ci- après, dans tous les cas où une expro
priation serait poursuivie pour cause de
plus-value. Dans les huit jours qui suivront
la décision du jury, le propriétaire devra
opter entre l'indemnité de plus-value et
l'indemnité d'expropriation, faute de quoi
l'indemnité de plus-value sera censée avoir
été préférée. Si le propriétaire opte pour
l'indemnité d'expropriation, l'administra
tion pourra, dans un délai de huit jours à
dater de la notification de l'option, faire
connaître qu'elle renonce à poursuivre
l'expropriation, et cette renonciation ne
donnera pas droit à l'indemnité spéciale
prévue par l'article 78 ; à défaut de renon
ciation dans ce délai, le préfet prendra l'ar
rêté de cessibilité et la procédure se pour
suivra comme il est dit à l'article 82. »
— (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de l 'article 2.

(L 'article 2 est adopté.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 3 :

« Art. 3. — Les dispositions finales insérées
sous le titre VIII deviendront le titre IX et
l'article unique de ce titre deviendra l'ar
ticle 84 de ladite loi. »

Je consulte le Sénat sur ce texte.

(Le texte est adopté.)

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur.

M. le rapporteur. Le deuxième alinéa de
l'article 1 er , dont M. le président a donné
lecture, serait modifié de la façon suivante :

« Les dispositions de l'article 0, du
deuxième paragraph! de l'article 10, des
premier et troisième paragraphes de l'ar
tiele 30, du premier paragraphe de l'ar
ticle 33, des huitième et neuvième para
graphes de l'article 3Í, de l'article 35, du
deuxième paragraphe de l'article 39, du pre
mier paragraphe de l'article 41, ai premier
paragraphe de l'article 42, des troisième et
cinquième paragraphes de l'article 53 sont
remplacées par celles q"£ suivent : »

M. le président. S'il n'y a pas d'observa
tion, je mets aux voix le deuxième para
graphe de l'article 1" ainsi modifié.

(Ce texte est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'en
semble de l'article 1", tel qu'il résulte des
votes émis par le Sénat.

(L'article 1" est adopté.)

M. le président. Les articles 2 et 3 ayant
été adoptés, je mets aux voix l'ensemble du
projet de loi.

(Le projet de loi est adopté.)

16. — AJOURNEMENT D UNE PROPOSITION DE

LOI CONCERNANT LES PETITES EXPLOITA

TIONS RURALES

M. le président. L'ordre du jour appelle
rait la discussion de la proposition de loi de
M. Jules Méline, concernant les petites
exploitations rurales (amendement n' 1 à
la proposition de loi  de MM. Ribot, Jules
Méline, Léon Bourgeois et Paul Strauss), re
lative aux avances des sociétés de crédit

immobilier pour l'acquisition de la petite
propriété.

Mais l'avis de la commission des finances

venant d'être déposé, il y aurait lieu d'at
tendre qu'il fût imprimé. (Adhésion.) Je
consulte le Sénat sur l'ajournement de la
discussion.

(L'ajournement est ordonné."»

1 7.— ADOPTION D'UN PROJET DE LOI ÉTENDANT
A LALS ACE -LORRAINE LA LOI DU 24 OCTO
BRE 1919 SUR L'ALLAITEMENT AU SEIN

M. le président. L'ordre du jour appelle
la 1" délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ratification du décret du 12 janvier 1920, re
latif à l'application en Alsace et Lorraine
des dispositions de la loi du 24 octobre
1919, favorisant l'allaitement au sein.

M. Gegauff, rapporteur. J'ai l'honneur de
demander au Sénat, d 'accord avec le Gouver
nement, de vouloir bien déclarer l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence, qui est demandée par la commis
sion, d 'accord avec le Gouvernement.

Il n'y a pas d'opposition ? . . .
L 'urgence est déclarée.

Si personne ne demande la parole dans

la discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question dc savoir s'il entend passer
à la discussion de l'article unique du projet
de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de cet
article :

« Article unique. — Est ratifié le décret
du 12 janvier 1920, portant application à
l'Alsace et Lorraine des dispositions de la
loi du 21 octobre 1919 sur l'allocation sup
plémentaire aux femmes en couches et
allaitant leurs enfants au sein. »

M. Dominique Delahaye. Il avan, été
convenu que t on emploierait désormais l'ex
pression χ départements du Haut-Hhin, du
Bas-Rhin et de ta Moselle ».

M. Paul Doumer. Pour l'avenir, c'est
entend! ι, mais nous vous demandons d'adop
ter ce projet tel qu'il a été voté par la
Chambre des députés, afin d'éviter un
retard. De plus, il ne s'agit que d'une rati
fication de décret.

M. le président. Personne ne demande
la parole sur l'article unique du projet de
loi?. . .

Je le mets aux voix.

(Le projet de loi est adopté.)

18. — ADOPTION D'UNE PROPOSITION DE, LOI
RELATIF AUX PROROGATIONS DE POLICES
D'ASSURANCES

M. le président. L'ordre du jour appellft
la 1" délibération sur la proposition de loi
de M. Eugène Chanal, fixant les délais de
prorogation des polices d'assurances contre
l'incendie des mobilisés expectants des so
ciétés d'assurances mutuelles agricoles.

J'ai à donner connaissance au Sénat du
décret suivant :

« Le Président de la République française»
« Sur la proposition du ministre du tra*

vail,
« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi

constitutionnelle du 1G juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui disposa
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des com
missaires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1". — M. Sumien, chef du service
du contrôle des assurances privées, est dé
signé, en qualité de commissaire du Gou
vernement, pour assister le ministre du
travail, au Sénat, dans la discussion de la
proposition de loi, fixant les délais de pro
rogation des polices d'assurances contre
l'incendie des mobilisés expectants des so
ciétés d'assurances mutuelles agricoles.

« Art. 2. — Le ministre du travail est

chargé de l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 16 décembre 1920.

« A. MILLERAND.

« Par le Président de la République :

« Le ministre du travail,
« JOURDAIN. «

M. Jossot, rapporteur. J'ai l 'honneur de
demander au Sénat, d'accord avec le Gou
vernement, de vouloir bien déclarer ľur-
gence.

M. le président. Je consulte le Sénat sui
l 'urgence, qui est demandée par la commis
sion, d 'accord avec le Gouvernement.

H n 'y a pas d'opposition?...
L'urgence est déclarée.

! Si personne ne demande la parole fosą
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la discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles de la propo
sition de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article 1« :

« Art. 1 er . — Lts membres expectants des
sociétés d'assurances agricoles titulaires de
polices d'assurance contre l'incendie, com
portant la clause de renouvellement par
tacite reconduction, souscrites avant le
2 août 1914 et venues à échéance normale
entre le 2 août 1914 et le 24 octobre 1919,
qui justifieront avoir été mobilisés au cours
de cette période pourront, s'ils en font la
demande, bénéficier pour ces polices de
la prorogation prévue à l'article 2 ci-des
sous. »

Personne ne demande la parole sur l'ar
ticle I er ?...

Je le mets aux voix.

(L'article 1" est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Le délai éven
tuel de prorogation à dater de l'échéance
survenue pendant la période de guerre est
fixé de la façon suivante :

« Sept ans pour toutes les polices échues
entre le 2 août 1914 et le 1 er août 1915;

« Six ans pour toutes les polices échues
entre le 2 août 1915 et le 1" août 1916;

« Cinq ans pour toutes les polices échues
entre le 2 août 1916 et le 1 er août 1917;

« Quatre ans pour toutes les polices
échues entre le 2 août 1917 et le 1 er août
1918;

« Trois ans pour toutes les polices échues
entre le 2 août 1918 et le 23 octobre 1919.

« Au cas où une police pourrait être con
sidérée comme étant arrivée plusieurs fois
à échéance entre le 2 août 1914 et le 23 oc
tobre 1919, c'est la première date d'échéance
qui servirait, de point de départ au délai de
prorogation déterminé dans les conditions
prévues ci-dessus. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de la propo
sition de loi.

(La proposition de loi est adoptée.)

19. — AJOURNEMENT D'UNS PROPOSITION
DE LOI RELATIVE AUX HABITATIONS A BON
MAHCIIÉ

M. le président. L'ordre du jour appelle
rait la 1" délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
à la modification de l'article 3 de la loi du
24 octobre 1919 sur les habitations à bon
marché, mais la commission demande
le renvoi de la discussion à une prochaine
séance.

20. — ADOPTION DES PROJETS DB RÉSOLUTION
RELATIFS AUX COMPTES DU SÉNAT

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion_...

Voix nombreuses. A demain !

M. Guillaume Poulle. Je demande au
Sénat de vouloir bien procéder à l'exa
men du rapport de la commission de comp
tabilité.

M. le président. L'ordre du jour appelle
donc la discussion des projetsde résolution :
1· portant règlement définitif du compte des
recettes et des dépenses du Sénat pour
l'exercice 1919 ; 2« portant règlement défi
nitif du compte des recettes et des dépenses
de la caisse des retraites des anciens séna
teurs et de celle des employés du Sénat

.pour l'exercice 1919; 3« portant rectification

du budget des dépenses du Sénat pour
l'exercice 1920; 43 portant: i' fixation du
budget des dépenses du Sénat pour l'exer
cice 1921 ; 2° évaluation des recettes et des
dépenses de la caisse des retraites des an
ciens sénateurs et de celle des employés du
Sénat ; 5" portant modification des articles 2,
alinéa 2', 5, alinéa 1 er , 8 de la résolution
tendant à créer une caisse de retraites pour
les anciens sénateurs, leurs veuves et leurs
orphelins mineurs, adoptée le 23 janvier
1905.

Si personne ne demande la parole dans
la discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles des projets de
résolution.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture du pre
mier projet de résolution ;

Dépenses administratives du Sénat.

« Art. 1 er. — Le budget du Sénat, pour
l'exercice 1919, est définitivement arrêté :

« En recettes : à la somme de 7,959,400
francs ;

« En dépenses : àia somme de 7,931,533
francs 21.

« Il en résulte une disponibilité de 27,866
francs 76.»

Je mets aux voix l'article 1 er.

(L'article 1 er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — L'excédent
de recettes se trouve définitivement arrêté

à la somme de 27,866 fr. 76. » — (Adopté.)

« Art. 3. — Cette somme de 27,866 fr. 76
sera reversée à la caisse des retraites du

personnel du Sénat. »-- (Adopté.)

« Art. 4. — Les crédits pour le budget du
Sénat, de l'exercice 1919, qui s'élevaient en
semble à la somme de 7,959,400 fr. étant
réduits de 27,860 fr. 76, restent définitive
ment arrêtés à la somme de 7,931,533 fr. 24. »
— (Adopté.)

Je mots aux voix l'ensemble du projet
de résolution. — (Adopté.)

M. le président.

Budget alimenté par les retenues sur
l'indemnité parlementaire.

Buvette et chemins de fer.

« Article unique. — Le compte de ce bud
get pour l'exercice 1919 est définitivement
arrêté :

« En recettes, à la somme de 54,530 fr. 73;
v En dépenses, à la somme de 54,322 fr. 20.
« D'où un excédent de recettes de

208 fr. 53.

« Ce solde sera reporté au compte de
l'exercice 1920. >.

Je mets aux voix l'article unique du pro
jet de résolution. — (Adopté.)

M. le président.

Caisse des retraites des anciens sénateurs.

« Article unique. -- Le compte de la caisse
des retraites des anciens sénateurs est défi
nitivement arrêté :

«En recettes, à la somme de 298, 483 fr. 94;
« En dépenses, à la somme de 297,748 fr. 71.
« D'où un excédent de recettes de 735 fr. 23.
« Ce solde sera reporté au compte de

l'exercice 1920. »

Je mets aux voix l'article unique. —
(Adopté.)

M. le président.

Caisse des retraites du personnel
du Sénat.

« Article unique. — Le compte de la
caisse des retraites du personnel du Sénat
est définitivement arrêté :

« En recettes, à la somme de 460, 102 fr. 29 ;
« En dépenses, à la somme de 159,5 Ί3 fr. 1 i.
« D'où un excédent dc recettes de 339 fr. 15.
« Ce solde sera reporté au compte da

l'exercice 1920. »

Je mets aux vois l'article unique. —
(Adopté.)

M. le président.

Compte de gestion.

« Article unique. — Les comptes, rendus
par M. Piquée, trésorier du Sénat, pendant
l'exercice 1919, sont reconnus exacts,

« Moyennant la production par M. Piquée,
de ses livres de caisse pour les exercices
1919 et 1920, constatant :

« 1° Le maintien, à titre définitif, des
soldes de la buvette et des chemins de fer,
de la caisse des retraites des anciens séna
teurs et de la caisse des retraites du person
nel à ces mêmes comptes (exercice 1919! ;

« 2° Le versement a la caisse des retraites
du personnel, ordonné par l'article 3 de
la même résolution, de la somme de
27,866 fr. 76. »

« MM. les questeurs sont autorisés à
délivrer à M. Piquée quitus de sa gestion
en qualité de trésorier du Sénat pour
l'exercice 1919.

Je mets aux voix l'article unique. —
(Adopté.)

M. le président.

PROJET DE RÉSOLUTION PORTANT RECTIFICA
TION DU BUDGET DES DÉPENSES DU SÉNAT
POUR L'EXERCICE 1920

« Article unique. — Le budget du Sénat,
pour 1920, qui avait été fixé à la somme de
9,251,200 fr. par résolution du Sénat du
15 octobre 1919, est porté a la somme de
12 ,7 75,200 fr., conformément au tableau ci-
annexé :

« Art. 1 er . — Indemnité des sénateurs,
7,850,000 fr.

« Art. 2, — Indemnité du président.
132,000 fr.

« Art. 3. — Indemnité des questeurs,
27,000 fr.

« Art. 4. — Appointements du personnel :
« I. — Titulaire, 1 ,500,000 fr.
« II. — Provisoire, 50,000 fr.
«Iti. — Gratification de fin d'année,

50,000 fr.
« Art. 5. — Indemnités de services, 180 ,000

francs.
« Art. 6. — indemnités :

« I. — De logement, 92,000 fr.
« II. — De chauffage et éclairage, 15,000

francs.

« III. — Au personnel, pour chaque enfant,
80,000 fr.

« IV. — Aux petits retraités, 67 ,000 fr.
« V. — Exceptionnelle de cherté de vie,

144,000 fr.
« VI. — De résidence, 280,000 fr.
« Art. 6 bis. — Pension annuelle et via»

gère aux veuves, et orphelins mineurs des
fonctionnaires et employés tués à l'ennemi,
16,700 fr.

« Art. 7. — Employés de la poste. — In
demnité, 3,500 fr.

« Art. 8. — Médicaments, 15 ,000 fr.
« Art. 9. — Fournitures de bureau, 100,000

francs.

« Art. 10. — Impressions, 400,000 fr.
« Art. ll. — Abonnements au Journal offi

ciel, 27,000 fr.
« Art. 12. — Chauffage, 400 ,000 fr.
« Art. 13. — Éclairage, 85,000 fp.
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« Art. 14. — Habillement, 85,000 fr.
« Art. 15. — Voitures, 3,000 fr.
« Art. 16. — Jardin, 415,000 fr.
« Art. 17. -Bâtiments, 450,000 fr.
« Art. 18. — Entretien du mobilier, 80,000

francs

« Art. 19. — Bibliothèque, 25,000 fr.
« Art. 20. — Travaux d'art, 1,000 fr.
« Art. 21. - Médailles et insignes, 15,000

francs.

« Art. 22. — Secours, 16,000 fr.
« Art. 23. — Dépenses des commissions,

20,000 fr.
« Art. 24. — Taxes municipales, 10,000 fr.
« Art. 25. — Téléphone, 60,000 fr.
« Art. 20. — Divers :

« I. — Dépenses militaires, 4,000 fr.
« ll. — Agence Havas, 5,400 fr.
« III. - Avances aux services, 3,600 fr.
« IV. - Indemnité de caisse au trésorier,

1,200 fr.
« V. - Services et fournitures diverses,

17,800 fr.
« VI.— Cour de justice, 20,000 fr.
« VII. — Imprévus, 28,000 fr.
« Art. 27. - Exercices clos, 1,000 fr. »

Je mets aux voix l'ensemble de l'article
unique. - (Adopté.)

M. le président.

PROJET DE RÉSOLUTION PORTANT FIXATION

DU BUDGET DES DÉPENSES DU SÉNAT POUR
L'EXERCICE 1921

« Art. 1 er . - Le budget du Sénat, pour
l'exercice 1921, est fixé à la somme de
14,2)0,000 fr., conformément au tableau
ci-annexé :

« Art. 1 er. - Indemnité des sénateurs,
8,478,000 fr.

« Art. 2. - Indemnité du président, 132,000
francs.

« Art. 3. - Indemnités des questeurs,
27,000 fr.

« Art. 4. — Appointements du personnel :
« I. — Titulaire, 1,500.000 fr.
« IL - Provisoire, 250,000 fr.
« III. — Gratification, 50,000 fr.
« Art. 5. - Indemnités :1e services, 180,000

francs.

« Art. 6. - Indemnités :

« l. — De ogement, 92,000 fr.
« IL - De cliaull'age, 45,000 fr.
« III. — Au personnel, pour chaque en

fant, 80,000 fr.
« IV. - Majoration de pensions, 171,000

francs.

« V. - De résidence, 280,000 fr.
« Art. 6 iis. - Pension annuelle et via

gère aux veuves et orphelins mineurs des
fonctionnaires et employés tués à l'ennemi,
16,700 fr.

« Art. 7. — Employés de la poste, 7,300 fr.
« Art. 8. - Médicaments, 10,000 fr.
« Art. 9. — Fournitures de bureau, 200,000

francs.

« Art. 10. - Impres »on, 450,000 fr.
« Art. If. — Abonnements au Journal offi

ciel, 95,000 fr.
« Art. 12. - Chauffage, 600,000 fr.
« Art. 13. — Éclairage, 110,000 fr.
« Art, 14. — Habillement, 110,000 fr.
« Art. 15. — Voitures, 2,000 fr.
« Art. 16. — Jardin, iGO,000 fr.
« Art. 17. — Bâtiments, 450,000 fr.
« Art. 18. - Entretien du mobilier,

100,000 fr.
« Art. 19. - Bibliothèque, .35,000 fr.
« Art. 20. - Travaux d'art, 1 ,000 fr.
« Art. 21.·- Médailles et insignes, 35,000

francs.

« Art. 22. - Secours, 20 ,000 fr.
« Art. 23. - Dépenses des commissions,

20 ,000 fr.
« Art. 24.- Taxes municipales, 10 ,000 fr.
« Art. 25, - Téléphone, 75,000 fr.

« Art. 26. - Divers :

« I. — Dépenses militaires, 4,000 fr.
« II. - Agence Havas, 5,400 fr.
« III. — Avances aux services, 3,600 fr.
« IV. — Indemnité de caisse au trésorier,

1,200 fr.
« V. — Services et fournitures diverses,

17,8(Ю fr.
« VI. - Cour de justice, 20,000 fr.
« Vil. - Imprévus, 28,000 fr.
« Art. 27. — Exercice clés, 5,000 fr.

Je mets aux voix l'ensemble de l'article l- r .

— (Adopté.)

M. le président. « Art. 2. - Les recettes
et dépenses de la buvette pour l'exercice
1921 sont évaluées comme suit:

« Recettes, 98,495 fr. ;
« Dépenses, 95,495 fr. » — (Adopté.)

« Art. 3. — Les recettes et dépenses pour
abonnements des sénateurs aux chemins

de fer sont évaluées, pour l'exercice 1921,
comme suit:

« Recettes, 71,070 fr. ;
« Dépenses, 71 ,070 fr. » — (Adopté.)

« Art. 4. - Les recettes et dépenses de la
la caisse de retraites des anciens sénateurs

sont évaluées, pour l'exercice 1921, comme
suit :

« Recettes, 531,000 fr. ;
« Dépenses, 441,000 fr. » — (Adopté.)
« Art. 5. - Les recettes et dépenses de

la caisse des retraites du personnel du Sé
nat sont évaluées, pour l'exercice 1921,
comme suit :

« Recettes, 443,000 fr. ;
« Dépenses, 435,000 fr. » - (Adopté.)

Je mets aux \v oix l'ensemble du projet de
résolution.

(Le projet de résolution est adopté.)

M. le président.

PROJET DE RÉSOLUTION PORTANT MODIFICA-

CATION DES ARTICLES 2 (§ 2), 5 (§ 1"), 8 DE
LA RÉSOLUTION TENDANT A CRÉER UNE
CAISSE DK RETRAITES POUR LES ANCIENS SĖ-

NATEUHS, LEURS VEUVES ET LEURS ORPHE
LINS MINEURS, ADOPTÉE LE 28 JANVIER
1905

« Article unique. — L'alinéa 2 de l'ar
ticle 2 de la résolution tendant à créer une

caisse des pensions de retraite pour les an
ciens sénateurs, leurs veuves et leurs
orphelins mineurs, adoptée le 28 janvier
19I 5, est modifiée comme suit :

« 2° Le montant de l'indemnité parlemen
taire resté sans emploi à la suite du décès
d'un sénateur, mais seulement pendant les
soixante jours qui suivront son décès, sauf
le cas où il serait pourvu à la vacance avant
l'expiration de ce délai. »

« L'alinéa 1" de l'article 5 est ainsi mo
difié :

« Le titulaire d'une pension perd ses
droits aux arrérages lorsqu'il est réélu sé
nateur. »

« L'article 8, modifié le 17 décembre 1918,
est complété ainsi qu'il suit :

« Toutefois, à partir du 1 er janvier 1921
— mais sans que la présente adjonction
puisse avoir aucun effet rétroactif et les
paragraphes précédents du présent article
restant applicables aux pensions déjà liqui
dées ou aux intéressés dont le droit à pen
sion s'ouvrira avant le 1" janvier 1921 —
les pensions qui seront liquidées seront por
tées à 3,600 fr. pour les anciens sénateurs
et à 1,800 fr. pour leurs veuves, leurs en
fants mineurs dont la mère est remariée et
leurs orphelins mineurs. »

Personne ne demande la parole sur l'ar
ticle unique ?. . .

Je le mets aux voix.

(L'article unique est adopté.)

21. — RÈGLEMENT DB L'ORDRE DU JOUR

M. le président Je pense, messieurs,
que le Sénat voudra renvoyer la suite de la
discussion à demain. (Assentiment.)

Je rappelle que le Sénat a décidé d'ins
crire en tête de l'ordre du jour la discussion
sur la prorogation des échéances dans lea
régions dévastées. (Assentiment.)

M. le rapporteur général. La discussion
du projet de loi sur la caisse des invalides
de la marine viendrait immédiatement
après la prorogation des échéances dans les
régions dévastées.

M. de Selves. Le Sénat sera également
appelé à statuer sur un projet de loi sur la
prorogation des baux pour les locataires de
bonne foi, voté hier par la Chambre, et pouť
lequel on demandera la discussion immé
diate.

M. le président. Dans ces conditions,
je propose au Sénat de se réunir demain
vendredi 2Ί décembre, avec l'ordre du jour
suivant :

A quinze heures, séance publique :

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à autoriser
la ville de Vienne . Isère) à établir diverses
taxes en reinpia-ement des droits d'octroi
supprimés ;

V délibération sur le projet de loi.
adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet d'accorder, à chacun des orphe
lins de M. Gentil J-imile), à titre de récom
pense nationale, une pension annuelle de
2,000 fr. ;

l lc délibération surle projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant au
règlement dies sommes demeurées impayées
par application des décrets relatifs à la pro
rogation des échéances en ce qui concerno
les débiteurs qui sont ou ont été mobilisés,
ainsi que les débiteurs domiciliés dans les
régions précédemment envahies ou parti
culièrement atteintes par les hostilités;

t rc délibération sur la proposition de loi.
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à relever le taux des pensions sur la
caisse des invalides de la marine et sur la
caisse de prévoyance des inscrits mari
times, au profit des marins français:

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant ratifi
cation du décret du 11 avril 1920, tendant à
introduire en Alsace et en Lorraine les dis

positions do l'article 3, paragraphe 4, de la
loi du 17 avril 1919, concernant les dom
mages de guerre subis par les étrangers ;

l rc délibération sur le projet de loi, adopta
par la Chambre des députés, portant ratifi
cation du décret du 12 juin 1920, portani
introduction en Alsace et en Lorraine des

dispositions de l'article 46, paragraphe 9,
de la loi du 17 avril 1919 sur le droit des

sinistrés débiteurs de l'État à invoquer la
compensation ;

l re délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant ratifi
cation du décret du 21 décembre 19Í9, re
latif aux cessions de créances de dommages
de guerre en Alsace et Lorraine ;

l ,c délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant ratifi
cation du décret du 14 novembre 1919. re

latif à la compétence des commissions de
taxation fonctionnant en Alsace et Lorraine

pour l'établissement de l'impôt sur les trai
tements et salaires ;

l re délibération sur le projet de loi. adopţii
par la Chambre des députés, tendant Д
modifier l'article 7 de la loi du 28 juin 1914
et fixant les prix de journée dans les éta--
blissements hospitaliers ;

t ,c délibération sur la proposition de loi
de MM. Milan et Loubet, relative à la sup
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pression du registre de la transcription e
modifiant la loi du 23 mars 1555 et les ar
ticles 1069, 2181 et 2182 du code civil.

- 11 n'y a pas d'opposition ?. . .
Il en est ainsi décidé.

22. — CONGE

M. le président. La commission des con
gés est d'avis d'accorder à M. Claveille un
congé jusqu'à la fin de la session.

Il n 'y apas d'opposition?...
Le congé est accordé.

Personne ne demande plus la parole ?. . .
La séance est levée.

(La séance est levée à dix-huit heures
vingt minutes.)

Le Chef du service
de la sténographie du Sénat,

E. GUÉNIN.

QUMTION« ICRĪTBS

Application de l'article 80 du règlement, me-
d i fi e par la résolution du 7 décembre 1911 et
ainsi conçu:

« Art. t0. — Tout sénateur peut poser à un
ministre des questions écrites ou orales.

m Les questions écrites, sommairement rédi
gées, sont remises au président du Sénat.

« Dans les huit jours qui suivent leur dépôt
elles doivent être imprimées au Journal officiel
avec les réponses faites par les ministres. Elles
t\e feront pas l'objet d'une publication spéciale.

« Les ministres ont la faculté de déclarer par
écrit que l'intérêt public leur interdit de répon
dre ou, à titre exceptionnel, qu'ils réclament un
délai pour rassembler les éléments de leur ré
ponse... »

3064. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 23 décembre 1920, par
M. Morand, sénateur, demandant à M. le mi
nistre dos finances si le maître-maçon assu-
etti a l'impôt sur le chiffre d'affaires est éga
lement soumis à l'impôt sur les bénéfices in
dustriels et commerciaux.

3965. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 23 décembre 1920, par
M. Daraignez, sénateur, demandant à M. le
ministre des finances si une femme, fonc
tionnaire de l'enseignement public — épousant
un veuf, père de trois enfants en bas fige, non
fonctionnaire — a le droit de toucher l'indem
nité pour charges de famille.

3966. — Question écrite, remise à la pré
eidence du Sénat, le 23 décembre 1920, par
M. Jouis, sénateur, demandant à M. le mi
nistre de la justice s'il y a interruption ou
seulement suspension de stage pour un clerc
de notaire travaillant momentanément, en
France, chez des avocats étrangers s'occupant,
pour leurs compatriotes, de procédure, succes
sions, constitution de sociétés, etc.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS
ÉCRITES

3731. — M. Hayez, sénateur, demande à
 M. le ministre des finances si les écoles pro
fessionelles, vendant au dehors les produits
de leurs ateliers, sont tenues de faire une
déclaration d'industrie comme redevables de
ΙΊιηp,,Ι sur le chiffre d'affaires institué par la
loi du 25 juin 1920. (Question du 18 septembre
1020.)

Ri'ļ,on.<e. — Les écoles professionnelles orga
nisées et gérées soit par l'Etat, soit par les
th-par! - H e ! ts ou les communes, constituent
des organismes administrâtes et ne sont pas,
dès lors, soumises à limpet sur le chiffre d'af

faires. (Rapp. instr. du 29 août 1920, Journal
officiel du 3 septembre, 'p. 12381, col. 3.)

Quant aux écoles professionnelles organisées
par des particuliers ou des collectivités sous
une forme autre qu'une société par actions,
leur gestion ne constitue pas, en principe,
l'exercice d'un commerce, dès lors que l'ensei
gnement forme leur but principal et que la
fabrication d'objets n'est qu un moyen de don
ner cet enseignement. Elles ne rentrent pas,
par suite, dans la catégorie des personnes assu
jetties à l'impôt sur les bénéfices industriels
et commerciaux et sont exemptes, de ce chef,
de l'impôt sur le chiffre d'affaires, même sur
les ventes qu'elles consentent d'objets fabri
qués par leurs élèves.

Enfin, les écoles professionnelles organisées
par des particuliers ou des collectivités, sous
la forme de sociétés par actions, ont, pour ce
motif et par application de la loi du 1" août
1893, le caractère de commerçantes et sont, en
conséquence, redevables tant de l'impôt sur les
bénéfices industriels et commerciaux que de
l'impôt sur le chiffre d'affaires. (Même instruc
tion, Journal officiel du 3 septembre, p. 12881,
col. 2.)

3741. — M. Bersez, sénateur, demande a
M. le ministre des finances si le fils d'un
industriel des régions envahies, ayant aidé sa
mère (veuve en 1917 et seule propriétaire du
négoce rétabli par le père en France non occu
pée;, propriétaire le l ,r janvier 1920 peut, ayant
été mobilisé quatre mois dans un bureau mili
taire et vingt-trois mois dans une usine, invo
quer l'article 13 de la loi du 25 juin 1920, qui
exonère de la contribution extraordinaire, à
partir du 11 novembre 1918, les contribuables
mobilisés pendant au moins un an s'ils n'ont
pas antérieurement réalisé de bénéfices les
rendant passibles de la taxe. (Question du 5 oc
tobre 1920.)

Réponse. — Les dispositions de l'article 13 de
la loi du 25 juin 1920 qui, sous certaines condi
tions, exonèrent de la contribution extraordi-
daire les contribuables qui ont été mobilisés
pendant un an au moins n'établissent pas de
distinction entre les intéressés suivant les
aff ectations qu'ils ont pu recevoir pendant la
la durée de leur mobilisation.

Par suite, s'il est devenu réellement proprié
taire le 1 er janvier 1920 de l'entreprise qu'il
exploite et n'a pas réalisé de bénéfices impo
sables avant le 11 novembre 1918, le contri
buable en cause, qui a été mobilisé pendant
plus d'un an, se trouve dans le cas d'être
affranchi de la contribution pour les bénéfices
que cette entreprise lui a procurés du 1 er jan
vier au 30 juin 1920.

3783. — M. Roustan, sénateur, demande a
M. le ministre des travaux publics si, en
vertu de la loi du 1 er juillet 1919, accordant
aux auxiliaires permanents une pension de
retraite, les versements des intéressés ont été
prélevés. (Question du 10 novembre 19S0.)

Réponse. — La loi de finance du 12 août 1919,
a accordé les crédits nécessaires pour l'organi
sation d'un régime de retraites par versements
à la caisse nationale des retraites pour la vieil
lesse, avec part contributive de l'État, en faveur
des auxiliaires permanents distributeurs et des
auxiliaires des transports postaux.

Un décret du 27 septembre 1920, a fixé les
modalités d'application de ce régime. Cette
réglementation est applicable à partir du l" r juil
let 1919.

Toutefois, les auxiliaires distributeurs et les
auxiliaires des transports postaux qui étaient
en fonctions à la date du 12 août 1919 peuvent
opter pour le régime institué par la loi du
5 avril 1910 sur les retraites ouvrières et

paysannes à laquelle ils étaient précédemment
assujettis.

La procédure indiquée par une instruction
en date du 28 mai 1902, concernant les verse
ments à effectuer à la caisse nationale des
retraites pour la vieillesse au profit de certaines
catégories du personnel auxiliaire des postes,
télégraphes et téléphones, est applicable aux
auxiliaires visés par le décret du 27 septembre
dernier.

Le montant du prélèvement annuel sur le
salaire sera réparti entre les onze premiers
mois de l'année.

Mais les intéressés sont naturellement tenus

d'opérer des versements rétroactifs pour la
période du ier juillet 1919 au 30 novembre
1920.

aol-/. — m. faisans, sénateur, demande A
M. le ministre des finances si l'article 6 de la
loi du 31 juillet 1920 s'applique indistinctement
aux déclarations déjà faites et à celles non
encore arrêtées, et, dans l'affirmative, quelle
est la procédure à suivre pour obtenir le rem
boursement, ainsi que le dégrèvement des
impositions visées par cet article. (Question
du 19 novembre 19Î0.)

Réponse. — Le législateur n'avant pas expres
sément prévu que l'article e de la loi du
31 juillet 1920 aurait un effet rétroactif, il doit
être considéré comme s'appliquant seulement
aux déclarations qui, à la date du vote de la
loi, n'avaient pas encore été l'objet d'une déci
sion de la part de la commission du premier
degré.

La disposition susvisée ne fait d'ailleurs qua
confirmer, d'une manière générale, la juris
prudence de la commission supérieure.

3818. — M. Bouveri, sénateur, demande h
M. le ministre des finances si un homme de
la classe 1886, mobilisé au 2 août 1914 sur les
voies ferrées, personnel des compagnies, adroit
aux 10 litres d'alcool comme ceux des mobili
sés aux armées ou à un dépôt de l'intérieur.
(Question du 20 novembre 1920.)

Réponse. — L'article 22 de la loi du 29 dé
cembre 1919 n'accorde le bénéfice de l'alloca
tion en franchise de 10 litres d'alcool qu'aux ex
ploitants qui ont « été sous les drapeaux entre le
1 er août 1914 et le 31 décembre 1919 », c'est-à-
dire, suivant la jurisprudence, à ceux qui ont
été incorporés effectivement dans un régiment
ou affectes à des sections de chemins de fer da
campagne, cette affectation étant assimilée à
l'incorporation. Par suite, si l'exploitant visé
rentre dans l'un de ces deux cas, il a droit a
l'allocation.

3827. — M. Hayez, sénateur, demande à
M. le ministre des finances si l'article 111 de
la loi du 25 juin 1920, qui déclare définitive
ment acquis à l'État le montant des coupons,
intérêts ou dividendes atteints par la prescrip
tion quinquennale, s'applique aux valeurs ap
partenant à des habitants des régions envahies
qui ont été prises par les Allemands et n'ont
été restituées à leur propriétaire, par le sé
questre des biens allemands, qu'en 1920. (Ques
tion du 23 novembre 1920.)

Réponse. — L'article 111 de la loi du 25 juin
1920 ne contient aucune disposition spéciale à
l'égard des titres appartenant aux habitants
des régions envahies par l'ennemi.

Mais cette question se trouve réglée par les
articles 8 et 9 du projet de loi sur sur le régime
fiscal des régions libérées, qui a été adopté par
la Chambré des députés dans sa séance du
3 décembre 1920 et déposé au Sénat le 9 dé
cembre 1920 (n° 532).

3831. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre de la guerre de
maintenir aux officiers subalternes l'indemnité

de 720 fr., ainsi qu'il va être fait en faveur des
fonctionnaires civils. (Question du 23 novembre
1920.)

Réponse. — Les crédits nécessaires pour
allouer aux officiers subalternes l'indemnité

dont il s'agit sont inscrits dans le projet de
budget de 1921.

3837. — M. Laboulbène, sénateur, de
mande à M. le ministre des finances si, en
ce qui concerne l'impôt sur le chiffre d'affaires,
le forfait peut être demandé par tous les com
merçants et si l'administration de l'enregistre
ment a reçu des instructions à cet égard. (Ques
tion du 23 novembre 1920.)

Réponse. — L'article 19 du décret du 21 juil
let 1920 ne prévoit le régime de forfait que pour
les redevables dont le chiffre d'affaires men

suel n'a pas excédé en moyenne pendant l'aa-
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née précédente 4,000 fr., soit 4S,C00 fr. pour
l'année, si leur commerce consiste principale
ment à vendre des marchandises, denrées,
fournitures ou objets à emporter ou à consom
mer sur place ou à fournir le logement, et
1,000 fr., soit 12,000 fr. pour l'année, s'il s'agit
d autres commerces. Ces dispositions ont été
portées à la connaissance des agents des ser
vices chargés du recouvrement par l'instruc
tion ministérielle du Ï9 août 1920, publié au
Journal officiel du 3 septembre, page 12886,
colonne 2.

3838. — M. Bouveri, sénateur, demande a
M. le ministre des finances de lui faire con
naître le nombre des pensions militaires de
guerre concédées depuis le 1er septembre 1920
et quelles sont les raisons qui l'ont empêché
de concéder une seule pension depuis plus de
trois mois. (Question du 26 novembre 19»0.)

Réponse. — Le département des finances a
concédé, du l* r septembre au 4 décembre 1920
inclus, 3ÛG ,01 J pensions militaires de guerre,
chiffre qui correspond, en y comprenant les
majorations d'enfants. à environ 700.000 titres.

La concession de ces pensions était effec
tuée par décrets insérés au Journal officiel an
térieurement à la loi du 27 avril 1920. Elle a

lieu actuellement par arrêtés interministériels
signés par le ministre des pensions et par le
ministre des finances et ne figurant pas au
Journal officiel.

3841. — M. Henri Michel, sénateur, de
mande à M. le ministre des finances a quelle
date aura lieu le payement des salaires accor
dés aux porteurs de contraintes par le direc
teur général de la comptabilité publique, le
11 février 1920 (salaires minima garantis avec
versement de 49 fr. pour la retraite); ces sa
laires, accordés avec effet rétroactif à partir du
1" janvier 192 J, n'étant pas encore payés. (Ques
tion du S!) novembre M20.)

Réponse. — Les dispositions nouvelles envi
sagées en ce qui concerne la rémunérât ion
des porteurs de contraintes pourront entrer
en vigueur des que les Chambres auront ap-
prom les propositions budgétaires comprises
dans le cahier collectif actuellement en pré
paration.

3842. — M. Villiers sénateur, demande à
M. le ministre des finances si la loi du 2) juin
1920 — qui a prescrit de déduire les indemnités
familiales des employés de l'État pour le cal
cul de l'impôt sur leur traitement — est appli
cable aux années 1918 et 1919. (Question du
St) novembre 1V>0.)

Réponse. — Aux termes de l'article 11 de la
loi du  2 juin 1920, les dispositions de l'ar
ticle 1 er de ladite loi qui exonèrent de l'impôt
sur les traitements et salaires les allocations

versées aux familles nombreuses. ne sont ap
plicables qu'à partir du 1 er janvier 1920. Ces
indemnités doivent, des lors, être retenues pour
l'établissement de l'impôt altèrent aux années
1918 et 1919.

3919. - · M. le ministre de la guerre fait
connaître à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à faire à la question
posée, le 13 décembre 1920, par M. Louis Sou
lié, sénateur.

3923. — M. le ministre de la guerre fait
connaître à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à faire à la question
posée, le 14 décembre 1920, par M. Ruffier, sé
nateur.

Errata

au compte rendu in extenso de la séance du
mardi 44 décembre (Journal officiel du
1i décembre).

Page 1899, 1" colonne, 28' ligne,
Au lieu de :

a ., .gaspillages. . . »,

Lire :

« . . .pillages. . .».

Page 1901, 2e colonne, 57e ligne,

Au lieu de :

« . . .Barthis. . . »,

Lire :

« . . .Barthes. . . »

Errata

au compte rendu in extenso de la sêanre
du vendredi Π décembre (Journal officiel
du 18 décembre).

Page 1943, 3 e colonne, 72e ligne,

Au lieu de :

«... 51 ... »,

Lire :

«... 5 ... ».

Page 1915, 2e colonne, 10e ligne,
Au lieu de :

«... la rédaction suivante : »,
Lire :

« ... la rédaction suivante, d'après le
texte que j'ai sous les yeux et qui m'a été
remis. »

Page 1950, l re colonne, 16* ligne,
Au lieu de :

« ... peuvent être. . . »

Lire :

«... peuvent parfois être. . . »,

Même page, 3e colonne, 5e ligne,
Au lieu de :

« . . .M. Milan, que lorsque. .. »,

Lire :

« ...M. Milan, lorsque. . . ».

Même page, même colonne, 61 e ligne,
Au lieu de :

« . . .civilement. . . »,

Lire :

« . . .pénalement. . . ».

Page 1951, 1™ colonne, lignes 24 et sui
vantes,

Au lieu de :

« ... ce principe de la nécessité de l'an
tériorité du délit par rapport au fait qui
provoque l'amnistie. Le Sénat... »,

Lire :

« ...que ce principe de la nécessité de
l'antériorité du délit par rapport au fait qui
provoque l'amnistie, le Senat. . . ».

Errata

au compte rendu in extenso de la séance
du mardi 21 décembre (Journal officiel du
22 décembre).

Page 1959, 3e colonne, 30e ligne,
Au lieu de :

« . . .par nous »,

Lire :

« . . .par vous ».

Page 1964, 2e colonne, 28e ligne,
Au lieu de :

« . . .pour les faits. .. »,
Lire :

« . . .pour des faits...».

Ordre du jour du vendredi 24 décembri

A quinze heures, séance publique :
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, tendant à autorisef
la ville de Vienne (Isère) à établir diverses
taxes en remplacement des droits d'octroi
supprimés. (N 0S 24, fasc. 24, et 25, fasc.2r>j
année 1920. — M. Monnier, rapporteur.)

l rc délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, ayant pour
objet d'accorder à chacun des orphelins de
M. Gentil (Emile), à titre de récompense
nationale, une pension annuelle de 2,000 fr.
(N" 480 et 545, année 1920. — M. Jean
Morel, rapporteur.)

l re délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant au
règlement des sommes demeurées impayées
par application des décrets relatifs à la
prorogation des échéances en ce qui con
cerne les débiteurs qui sont ou ont été
mobilisés, ainsi que les débiteurs domiciliés
dans les régions précédemment envahies ou
particulièrement atteintes par les hostilités.
(Ns 392, 528 et 57 4, année 1920. -- M. René
Gouge, rapporteur; et n° 575, année 1920.
— Avis de la commission des finances. —

M. Raphaël-Georges Lévy, rapporteur.)

•I ro délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, tendant
à relever le taux des pensions sur la caisse
des invalides de la marine et sur la caisse

de prévoyance des inscrits maritimes au
profit des marins français. (N» 391 et 571,
année 1920. — M. Rouland, rapporteur; et
n° 5Ž2, année 1920. — Avis de la commis
sion de la marine. — M. Farjon, rappor
teur.)

. l r délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant ratifi
cation du décret du 11 avril 1920, tendant à
introduire en Alsace et en Lorraine les dis

positions de l'article 3, paragraphe 4, de la
loi du 17 avril 1919, concernant les dom
mages de guerre subis par les étrangers.
(V 501 et 551, année 1920. — M. Eccard,
rapporteur.)

1" délibération surle projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant ratiii«
cation du décret du 12 juin 1920, portant
introduction en Alsace et en Lorraine des

dispositions de l 'article 46, paragraphe 9,
de la loi du 17 avril 1919 sur le droit des

sinistrés débiteurs de l'État à invoquer la
compensation. (Â°> 504 et 555, année 1920.
— M. Eccard, rapporteur.)

1" délibération surle projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant ratifi
cation du décret du 21 décembre 1919,
relatif aux cessions de créances de dom

mages de guerre en Alsace et en Lorraine.
(N° ; 272 et 533, année 1920. — M. Eccard,
rapporteur.)

l rc délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant ratifi
cation du décret du 14 novembre 1919,
relatif à la compétence des commissions
de taxation fonctionnant en Alsace et en

Lorraine pour l'établissement de l 'impôt sur
les traitements et salaires. (N°' 364 et 543,
année 1920. — M. Hervey, rapporteur.)

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à mo
difier l'article 7 de la loi du 28 juin 1918 el
fixant les prix de journée dans les éta
blissements hospitaliers. (N°* 373 et 534,
année 1920. — M. Pol-Chevalier, rapporteur.)

1" délibération sur la proposition de loi
de MM. Milan et Loubet, relative à la sup
pression du registre de la transcription et
modifiant la la loi du 23 mars 1855 et leí
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articles 1069, 2181 et 2182 du code civil.
(N°» 541, année 1918; 164, année 1919, et 536,
année 1920. — M. Milan, rapporteur.)

Annexe au procès -verbal de la séance
du 23 décembre 1920.

SCRUTIN (N« 75)

Sur la proposition de loi relative à un crédit
supplémentalre pour la Chambre des députés.

Nombre des votants.............. 249
Majorité absolue.................. 125

Pour l'adoption............ 249
Contre.................... 0

Le Sénat a adopté.

ONT VOTE POUR :

MM. Albert Peyronnet. Alfred Brard. Alsace
(comte d'), prince d'Ilénin. Amic. Andrieu.
Artaud. Aubert.

Babin - Chevaye. Bachelet. Beaumont.
Bérard (Alexandre). Bérard (Victor). Berger
(Pierre)! Bersez. Berthelot. Besnard (René).
Bienvenu Martin. Billiet. Blaignan. Blanc.
Bodinier. Bollet. Bonnelat. Bony-Cisternes.
Bouctot. Bouveri. Brager de La Ville -Moysan.
Brangier. Brindeau. Brocard. Bussière.
Busson-Billault. Bussy.

Cadilhon. Cannac. Castillard. Cauvin.
Cazelles. Chalamet. Charles Chabert. Charles-
Dupuy. Charpentier. Chastenet (Guillaume).
r.hautemps (Alphonse). Chauveau. Chêne-
benoit. Chéron (Henry). Chomet. Clémen-
tel. Combes. Cordelet. Cosnier. Courrége-
longue. Crémieux (Fernand). Cruppi. Cumi-
nal.

Daraignez. Daudé. Dausset. David (Fer
nand). Debierre. Defumade. Dehove. Dela-
haye (Dominique). Delahaye (Jules). Delles-
table. Deloncle (Charles). Denis (Gustave).
Desgranges. Donon. Doumergue (Gaston).
Drivet. Dron. Dubost (Antonin). Duchein.
Duquaire. Dupuy (Paul).

Elva (comte ď). Enjolras. Ermant. Estour-
nelles de Constant (d'). Etienne. Eugène
Chanal. Eymery.

Farjon. Félix Martin. Fenoux. Fernand

Merlin. Flaissières. Fontanille. Fortin.

Foucher. Foulhy. Fourment. François-Saint-
Maur.

Gallet. Gallini. Garnier. Gaudin de Vil
laine. Gauthier. Gauvin. Georges Berthou-
lat. Gérard (Albert). Gerbe. Gomot. Gouge
(René). Gourju. Goy. Gras. Grosdidier.
Grosjean. Guillier. Guilloteaux.

Hayez. Helmer. Henri Michel. Henry Bé
renger. Hubert (Lucien ). Ilugues Le Roux.
Humblot.

Jeanneney. Jénouvrier. Jonnart. Joseph
Reynaud. Jossot. Jouis.

Kéranflec'h (de). Kérouartz (de).
La Batut (de). Lamarzélle (de). Landemont

(de). Landrodi*-. Larere. Las Cases (Emma
nuel da). Lavrignais (de) Le Barillier. Le-
bert. Lebrun (Albert). Lederlin. Leglos.
Le Hars. Lernarié. Leneveu. Léon Perrier.

Le Roux (Paul). Lévy ( Raphael-Georges).
Leygue (Honoré). Lhopiteau. Loubet (J.).
Loiis David. Lubersac (de). Lucien Cornet.

Machet. Magny. Maranget. Martin (Louis).
Martinet. Masclanis. Mascuraud. Massé (Al
fred). Mauger. Maurice Guesnier. Maurin.
Mazière. Mazurier. Méline. Menier (Gaston).
Merlin (Henri). Michaut. Michel (Louis). Mi
lan. Milliard. Milliès-Lacroix. Mir (Eugène).
Monfeuillart. Monnier. Monsservin. Mon
taigu (de). Mony. Monzie (de). Morand.
Morel (Jean). Mulac.

Noël. Noulens.

Ordinaire (Maurice).
Pams (Jules). Pasquet. Paul Pelisse. Paul

Strauss. Pédebidou. Penancier. Perchot.

Perdrix. Pérès. Perreau. Peytral (Victor).
Philip. Pichery. Pierrin. Poincaré (Ray
mond). Poirson. Pomereu (de). Porteu.
Potié. Pottevin. Poulle.

Quesnel. Quilliard.
Rabier. Ranson. Ratier (Antony). Régis-

manset. Régnier (Marcel). Renaudat. René
Renoult. Réveillaud (Eugène). Reynald. Ri-
bière. Ribot. Richard. Rivet (Gustave). Ro
che. Rougé (de). Rouland. Roustan. Roy
(Henri). Ruffier.

Sabaterie. Saint-Quentin (comte de). Sar-
raut (Maurice). Sauvan. Savary. Schrameck.
Selves(de). Serre. Steeg (T.).

Taufflieb (général), Thiéry (Laurent). Thuil-
lier-Buridard. Tissier. Tréveneuc (comte de).
Trouvé. Trystram.

Vallier. Vieu. Vilar (Edouard). Villiers.
Vinet.

N ONT PAS PRIS PART Aü VOTE :

MM. Albert (François).
Boivin-Champeaux. Bompard. Bourgeois

(général). Bourgeois (Léon). Buhan. \
Carrère. Catalogne. Coignet. Collin

(Henri). Cuttoli.
Damecour. Delpierre. Delsor. Diébolt-

Weber. Doumer (Paul). Dudouyt. Duplantier
Ęccard.

Flandin (Etienne). Fleury (Paul).
Gegauff. Gentil. Guillois.
Hervey. Héry. Hirschauer (général).
Laboulbène. Lémeiy. Le Troadec. Louie

Soulié.

Marguerie (marquis de). Marraud.
Oriot.

Penanos (de). Plichon (lieutenant-colonel).
Pol-Chevalier.

Riotteau. Roland (Léon). Royneau.
Scheurer. Stuhl (colonel).
Touron.

Vayssière. Vidal de Saint-Urbain.
Weiller (Lazare).

N'A PAS PRIS PART AU VOTB

comme s'ëtant excusé de ne pouvoir assister
a la séance :

M. Claveille.

ABSENTS PAR C0NÖK :

MM. Boudenoot. Butterlin.

Faisans.

Laiïerre . Limouzain-Laplanche .
Marsot. Mollard.

Peschaud. Philipot. Pichon (Stephen).
Simonet.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de :

Nombre des volants............... 2C0
Majorité absolue.................. 131

Pour l'adoption............ 2ù0
Contre.................... 0

Mais, après vérification, ces nombres ont élS '
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.


